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Introduction 1 
 
Les forêts aménagées de façon durable apportent une contribution essentielle à la 
société en procurant des bénéfices économiques, environnementaux et sociaux 
indispensables à la qualité de la vie. Lôengagement envers lôam®nagement forestier 
durable sôaccompagne de responsabilit®s connexes concernant la protection de la 
qualit® de lôeau, des sols, de la faune2 et de ressources particulières; la promotion 
de la santé et de la sécurité humaines; la formation et lô®ducation des employ®s; 
et la communication des bienfaits de la foresterie durable au grand public. La 
norme SFI 2010-2014 exprime cet engagement envers la responsabilité sociale 
dans un ensemble de principes, dôobjectifs, de mesures de performance et 
dôindicateurs.   
 

Le programme SFI repose sur le postulat quôun comportement 
environnementalement responsable et de bonnes d®cisions dôaffaires peuvent 
coexister, et ce, au bénéfice des collectivités, des propriétaires forestiers, des 
manufacturiers, des actionnaires, des clients et de lôenvironnement, aujourdôhui et 
pour les générations futures. Il a été lancé en 1994 comme la contribution du 
secteur forestier à la vision du développement durable établie par la Conférence 
des Nations Unies sur lôenvironnement et le d®veloppement (CNUED) de 
1992. Lô®laboration du programme SFI a b®n®fici® de la consultation de multiples 
intervenants, dont des organismes non gouvernementaux à vocation 
environnementale, des membres de lôindustrie, des scientifiques, des universitaires, 
des organismes gouvernementaux et des associations professionnelles.  

Après la CNUED, nombre de pays ont commencé à réfléchir à la façon de mesurer 
et de suivre leur progr¯s par rapport ¨ lôobjectif de d®veloppement durable. En 
1993, un comité des Nations Unies a convoqué un séminaire international à 
Montréal, au Québec, sur le développement durable des forêts tempérées et des 
forêts boréales. Ce séminaire a mené à la formation du Groupe de travail sur les 
critères et les indicateurs pour la conservation et lôam®nagement durable des for°ts 
tempérées et des forêts boréales, aussi connu comme le Processus de Montréal. 
Les gouvernements du Canada et des États-Unis sont signataires du Processus de 
Montr®al, de m°me que lôArgentine, lôAustralie, le Chili, la Chine, le Japon, la Corée, 
le Mexique, la Nouvelle-Z®lande, la Russie et lôUruguay. Ces douze pays 
représentent 90 % des forêts tempérées et des forêts boréales du monde et 60 % 
de toutes les forêts. 

En adhérant aux critères et indicateurs du Processus de Montréal et en travaillant 
avec eux, les pays participants ont pris chacun lôengagement dôîuvrer dans le sens 
de lôam®nagement durable de leurs for°ts. Les crit¯res et indicateurs du Processus 
de Montréal visent à suivre les progrès réalisés au plan national et constituent une  

                                                 
1
 Cette introduction est purement informative et nôest donc pas un ®l®ment auditable. 

2
 Les mots en italiques sont définis au chapitre 13 du présent document. 
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r®f®rence internationale ¨ la disposition des d®cideurs. Nombre dôentre eux peuvent 
être renforcés et appuyés au plan local et se reflètent donc dans les principes, 
objectifs, mesures de performance et indicateurs de la norme SFI 2010-2014.    

Les critères du Processus de Montréal sont les suivants : 

1. Conservation de la biodiversité; 
2. Maintien de la capacité productive des écosystèmes forestiers; 
3. Maintien de la santé et de la vitalité des écosystèmes forestiers; 
4. Conservation et maintien des ressources pédologiques et hydriques; 
5. Maintien du rôle des forêts dans le cycle global du carbone; 
6. Maintien et amélioration des multiples bienfaits socioéconomiques à long 

terme afin de répondre aux besoins des sociétés; 
7. Existence dôun cadre juridique, institutionnel et politique pour la conservation 
et lôam®nagement forestier durable. 

Reconnaissance mondiale  

Le programme SFI sôest d®velopp® de fa­on soutenue pour devenir une norme 
nord-américaine (pour les États-Unis et le Canada) indépendante, reconnue 
mondialement, constituée de principes, dôobjectifs, de mesures de performance et 
dôindicateurs. La norme SFI est reconnue par des gouvernements, des entreprises 
et des groupes sociaux et environnementaux partout en Amérique du Nord et dans 
le monde. Le processus dô®tablissement de la norme SFI et ses exigences de 
certification et dôaccr®ditation des organismes certificateurs suivent les lignes 
directrices publi®es par lôOrganisation internationale de normalisation (ISO), une 
fédération mondiale dôorganismes nationaux de normalisation. 

En 2005, le Programme de reconnaissance des certifications forestières (PEFC)3 a 
endossé la norme SFI 2005-2009 et a désigné le Sustainable Forestry Board comme 
organe directeur du PEFC-US. Le PEFC établit les critères minimaux que les 
programmes de certification forestière nationaux doivent atteindre ou dépasser 
pour obtenir son endossement. Pour les participants au Programme SFI, 
lôendossement du PEFC accro´t la reconnaissance internationale et les possibilités de 
marketing partout dans le monde . 

La norme SFI sôapplique aux grandes op®rations foresti¯res, et SFI Inc. reconnaît le 
Réseau américain des fermes forestières (American Tree Farm System® , ou ATFS) 4 
comme le programme de certification privil égié par les propriétaires forestiers non 
industriels aux États-Unis, réunissant des milliers de propriétaires de forêt familiale. 
Le PEFC a aussi endoss® lôATFS.   

                                                 
3
 www.pefc.org 

4
 www.treefarmsystem.org 

http://www.pefc.org/
http://www.treefarmsystem.org/
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Gouvernance du programme SFI et participation des parties intéressées  

Le programme SFI est administré par SFI Inc., un organisme à but non lucratif 
pleinement ind®pendant vis® par lôalin®a 501c)(3) du Code f®d®ral des imp¹ts 
américain. SFI Inc. est dirig®e par un conseil dôadministration de 18 membres 
répartis également en trois chambres : une chambre environnementale, une 
chambre sociale et une chambre économique. La diversité des membres du conseil 
dôadministration refl¯te la vari®t® des int®r°ts dans le secteur forestier. Ce conseil 
dôadministration multilat®ral est lôunique organe r®gissant tous les aspects du 
programme SFI, y compris la norme SFI 2010-2014, la cha´ne dôapprovisionnement, 
les labels et allégations, le marketing et la promotion.  

La Commission dôexamen externe (« External Review Panel ») de SFI, composée 
dôexperts dans les domaines de lôenvironnement, de la conservation et de la  
foresterie, examine annuellement le progrès du programme et présente un rapport 
public. En 1997, la Commission a adopté des statuts indépendants selon lesquels 
elle choisit elle-même ses membres et élabore son propre programme de 
repr®sentation de lôint®r°t public en tant quôobservateur externe du programme 
SFI.  

Trente-sept comit®s dôimplantation de la norme SFI dans lôensemble de lôAm®rique 
du Nord îuvrent ¨ lô®chelle r®gionale, ®tatique et provinciale pour aider à 
promouvoir la norme SFI au moyen dôactions locales cibl®es. Y participent des 
organismes publics, des universités, des associations forestières locales, des 
propriétaires forestiers, des exploitants forestiers, des partenariats avec des 
groupes de conservation et dôautres organismes communautaires. Dans le cadre du 
programme SFI, les comit®s dôimplantation de la norme SFI encouragent les 
programmes de formation des forestiers et des exploitants forestiers afin de 
rejoindre les milliers dôentrepreneurs indépendants, qui jouent un rôle déterminant 
en ce qui a trait ¨ la qualit® des op®rations dôam®nagement forestier et 
dôexploitation foresti¯re. 

Appui des groupes de conservation  

Le programme SFI b®n®ficie de lôappui des groupes de conservation, qui 
reconnaissent que la certification SFI aide à protéger les habitats fauniques, la 
biodiversité et dôautres valeurs foresti¯res importantes, et ¨ en cr®er. Nombre de 
ces groupes de conservation collaborent avec SFI Inc. et des participants au 
programme SFI à la recherche visant à mieux comprendre les enjeux propres à la 
foresterie, à atteindre des objectifs communs en matière de conservation et à 
procurer des bienfaits tangibles aux for°ts de lôAm®rique du Nord. 
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Participation du public  
 
Le programme SFI accueille favorablement la participation du public, la 
communication avec le public et la présentation de rapports au public, comme en 
font foi les objectifs 17, 18 et 19 de la norme SFI. Les participants au Programme 
sont tenus dôappuyer et de promouvoir des mécanismes de sensibilisation, 
dô®ducation et de participation du public en mati¯re dôam®nagement forestier. En 
outre, sur les terres publiques, les participants au Programme sont tenus de 
participer aux processus de planification et dôam®nagement de concert avec les 
gouvernements concernés et le public. Sur ces terres encore, les participants au 
Programme sont tenus de consulter les peuples autochtones concernés.  

 
Le programme SFI oblige un participant certifié au programme SFI  à présenter à 
SFI Inc. un rapport pr®par® par lôorganisme certificateur après un audit de 
certification, de recertification ou de surveillance concluant selon la norme SFI. 
Ces rapports sont rendus publics dans le site Web de SFI Inc. 
(www.sfiprogram.org).  

 
Le public dispose de moyens pour faire valoir ses préoccupations au sujet du 
programme SFI et de ses participants et peut les soumettre à un processus de 
traitement des plaintes ouvert et transparent.  

 

Exigences pour les participants au Programme  
 

La norme SFI 2010-2014 sôapplique ¨ lôam®nagement forestier partout en Am®rique 
du Nord, o½ lôintensit® dôam®nagement varie de for°ts naturelles am®nag®es 
jusquô¨ des plantations, quels que soient les produits forestiers quôon en tire. La 
récolte de matière ligneuse à courtes rotations et les autres opérations forestières 
intensives, bien quôelles puissent jouer un r¹le dans la production de matières 
premières bioénergétiques, dépassent la portée de la norme SFI 2010-2014.  
 

Les participants au Programme SFI doivent se conformer à toutes les composantes de 
la norme SFI 2010-2014 sôappliquant ¨ leurs activit®s en tenant compte des 
conditions et des probl®matiques locales ainsi que de la port®e et de lô®chelle de 
leurs activités. En outre, ils doivent porter leur engagement à exercer u ne 
intendance responsable au-delà des limites de leur territoire et de leurs activités en 
faisant la promotion des principes et objectifs de la norme SFI 2010-2014 auprès de 
tiers. Les participants au Programme doivent collaborer étroitement avec leurs 
fournisseurs pour sôassurer du respect des objectifs touchant les saines pratiques de 

gestion. Enfin, ils doivent investir dans la recherche pour améliorer les pratiques de 
foresterie durable, accroître les connaissances scientifiques, améliorer les pratiques 
forestières et augmenter la productivité globale des forêts.  
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SFI  : la norme nord -américaine de portée mondiale  

La norme SFI est la seule norme de certification nord-am®ricaine et lôune de celles 
qui sont les plus répandues et qui croissent le plus rapidement dans le monde. Les 
centaines de participants au Programme dans toute lôAm®rique du Nord 
comprennent des propriétaires de forêt privée et de forêt publique, des 
gestionnaires forestiers, des groupes de conservation et des universités. 

Il existe une seule norme SFI sôappliquant aux Etats-Unis et au Canada. Les 
participants au Programme doivent se conformer aux lois fédérales, provinciales, 
étatiques et locales couvrant un large éventail de questions, et protéger 
lôenvironnement, les travailleurs et les personnes qui vivent dans les agglomérations 
o½ ils exercent leurs activit®s. Il sôagit notamment des lois et r¯glements 
environnementaux fédéraux, étatiques, provinciaux et locaux liés à la foresterie, 
tant aux États-Unis quôau Canada, comme la Loi sur la qualit® de lôeau (Clean Water 
Act), la Loi sur les esp¯ces en voie dôextinction (Endangered Species Act), la Loi sur 
les espèces en péril ainsi que les lois étatiques et provinciales encadrant les 
pratiques forestières. Les lois sociales des États-Unis et du Canada couvrent les 
droits civils, lô®galit® dôacc¯s ¨ lôemploi, les mesures de lutte contre la discrimination 
et le harc¯lement, lôindemnisation des accident®s du travail, les mesures de 
protection des droits des peuples autochtones, le droit dôinformation des travailleurs 
et du public, la rémunération et les heures de travail ainsi que la santé et la 
s®curit® au travail. Les lois antitrust, les lois sur la concurrence et dôautres lois aux 
États-Unis et au Canada définissent les règles de conduite des affaires que lôon doit 
suivre.  

 

Le programme SFI ne vise pas à dédoubler les processus en vigueur dans les deux 
pays concernant la foresterie durable. Le Canada et les États-Unis ont des systèmes 
juridiques éprouvés qui découragent et punissent systématiquement les 
comportements illégaux. Vu la multitude de mécanismes déjà en place pour assurer 
la conformité légale, la norme SFI se concentre spécifiquement sur l'amélioration 
continue des pratiques de foresterie durable, de la productivité des forêts, des 
processus relatifs à la performance environnementale et de la sensibilisation du 
public pour compléter le cadre juridique existant.   

 

Lorsquôun participant au Programme SFI se procure du bois outre-mer (¨ lôext®rieur 
de lôAm®rique du Nord), la norme SFI 2010-2014 stipule la n®cessit® dô®viter les 
sources controversées dôapprovisionnement, y compris lôexploitation forestière 
illégale et la fibre provenant de pays dépourvus de lois sociales efficaces.  
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Approvisionnement en fibre  responsable  

Par ses exigences concernant lôapprovisionnement en fibre, le programme SFI se 
démarque des autres programmes de certification forestière en appuyant et en 
favorisant les pratiques dôam®nagement forestier durable sur les terres non 
certifiées.  

Aujourdôhui, 10 % des forêts du monde sont certifiées. En Amérique du Nord, alors 
même que de grandes étendues de forêts publiques et de forêts commerciales sont 
certifiées, la majorité des terres forestières familiales ne le sont pas. SFI Inc. 
encourage la certification des terres appartenant à des propriétaires de petite forêt 
familiale, mais il reste que bon nombre de propri®taires de for°t familiale ni nôont 
les moyens ni ne voient le besoin dôassumer le co¾t annuel associ® au maintien 
dôune for°t certifi®e ï surtout si celle-ci ne fait que quelques hectares. 

Aux États-Unis, plus de dix millions de propriétaires de forêt familiale possèdent 
60 % des terres forestières et fournissent plus de 60 % de la matière première 
utilisée par les participants au programme SFI. Au Canada, les propriétaires de 
forêt familiale de bien des régions fournissent une part importante de la matière 
première utilisée les participants au programme SFI.  

En Amérique du Nord, les participants au Programme SFI qui se procurent de la 
fibre provenant de terres non certifi®es doivent sôengager ¨ faire de la 
sensibilisation auprès des propriétaires de forêt privée et à dispenser de la 
formation aux exploitants forestiers. Ils doivent se doter dôun programme dôachat 
de fibre auprès de professionnels certifiés ou qualifi®s en mati¯re dôexploitation 
forestière, ainsi que de programmes et de dispositions en vue de lôapplication des 
saines pratiques de gestion prot®geant la qualit® de lôeau sur les terres non 
certifiées. 

En outre, les exigences de la norme SFI concernant lôapprovisionnement en fibre 
favorisent la détermination et la protection des éléments importants des habitats 
fauniques, y compris les espèces et les communautés vulnérables ou en voie 
dôextinction, et encouragent le reboisement rapide après récolte. Pour les 
participants certifiés au Programme SFI, la conformité avec ces exigences 
concernant lôapprovisionnement en fibre est auditée par un organisme certificateur 
indépendant accrédité, qui collige les éléments de preuve de formation des 
exploitants forestiers, de sensibilisation des propriétaires forestiers, de reboisement, 
de conformit® aux lois applicables et dôadoption des saines pratiques de gestion sur 
les terres non certifiées, ainsi que le respect des autres exigences rattachées aux 
objectifs de la norme SFI concernant lôapprovisionnement en fibre.  
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Les labels relatifs ¨ lôapprovisionnement en fibre ne font pas dôall®gations ¨ propos 
du  contenu provenant de forêts certifiées, mais plutôt à propos des pratiques 
certifi®es dôapprovisionnement en fibre. Ces pratiques appuient les propriétaires de 
forêt familiale et leurs efforts pour conserver les forêts en tant que forêts, tout en 
offrant sur le marché des produits forestiers provenant de sources responsables. 
 
De la forêt au marché  

La certification forestière est souvent complétée par une certification de chaîne 
dôapprovisionnement, un m®canisme qui sert ¨ rep®rer le bois provenant dôune 
forêt certifiée et à établir un lien entre la forêt certifiée et le produit certifié.  

Le programme SFI offre une série de produits et de labels promotionnels 
permettant aux entreprises dûment certifiées de faire des allégations à propos du 
contenu des produits quôils vendent et qui provient de for°ts certifi®es. Quôil 
sôagisse de papier, de produits dôemballage ou de matériaux de construction, une 
allégation peut être faite concernant le contenu provenant de forêts certifiées, tout 
comme les allégations et labels relatifs au contenu recyclé qui paraissent sur 
certains produits. Cela aide les clients et les consommateurs de produits forestiers à 
reconnaître les produits provenant de forêts bien gérées et à leur donner 
préférence. 

En cette ère de responsabilisation sociale des entreprises et de prise de conscience 
des consommateurs, le programme SFI offre au marché des outils valables pour 
faire des achats responsables ï des labels de contenu certifié ou 
dôapprovisionnement en fibre certifié. Le lecteur est prié de se reporter aux annexes 
1 et 2, publiées sous le titre «  Ressources » dans le site Web de SFI, à 
www.sfiprogram.org.5 

Certification indépendante de tierces parties  

La norme SFI 2010-2014 exige des audits de certification indépendants de tierces 
parties, réalisés par des organismes certificateurs compétents et accrédités, et ce, 
pour toutes les certifications : la certification de forêt, la certification 
dôapprovisionnement en fibre et la certification de chaîne 
dôapprovisionnement. Tous les organismes certificateurs doivent être accrédités par 
un membre nord-am®ricain de lôInternational Accreditation Forum, côest-à-dire 
lôANSI-ASQ National Accreditation Board (ANAB), lôAmerican National Standards 
Institute (ANSI) ou le Conseil canadien des normes (CCN). 

                                                 
5
 Norme de chaîne de traçabilité norme (chapitre 3) 

  R¯gles dôutilisation des labels de produit SFI (chapitre 4) 
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De nouveaux thèmes  : la bioénergie et le stockage du carbone  
 

La norme SFI 2010-2014 est une norme fondée sur la recherche et la science qui 
tient soigneusement compte des enjeux sociaux, économiques et 
environnementaux relatifs ¨ lôam®nagement forestier ainsi que des int®r°ts du 
marché. Le processus dôamélioration continue du programme SFI fait en sorte que 
de nouvelles exigences sont souvent intégrées à la norme, au fur et à mesure de la 
disponibilit® de lôinformation nouvelle et des progr¯s de la science. La norme SFI 
2010-2014 comporte de nouveaux termes pour aborder les problèmes du 
changement climatique et la récolte de matières premières bioénergétiques.  
 
Les matières premières bioénergétiques ne sont pas de nouveaux produits des 
forêts aménagées, mais il y a un intérêt croissant pour ces produits en raison des 
politiques et des positions gouvernementales en faveur des énergies renouvelables. 
La norme SFI 2010-2014 exige les mêmes mesures de performance, objectifs et 
indicateurs relatifs ¨ la gestion foresti¯re, quel que soit le produit final, quôil sôagisse 
de produits de construction en bois massif, de produits de papier ou de matières 
premières bioénergétiques. Les exigences relatives ¨ lôam®nagement forestier et ¨ 
lôapprovisionnement en fibre sont les m°mes, peu importe que lôutilisateur final soit 
une entreprise traditionnelle de produits de bois ou de pa pier ou une nouvelle 
entreprise de production bioénergétique. 
 
Enfin, la foresterie durable contribue de fa­on importante ¨ lôatt®nuation du 
changement climatique et ¨ lôadaptation aux changements des ®cosyst¯mes. Bien 
quôon nôait pas arr°t® de strat®gies fermes concernant le rôle des forêts aménagées 
dans un cadre réglementaire, il reste que le processus de séquestration du carbone 
est un sous-produit naturel de la croissance des arbres et par conséquent une 
composante importante de lôatt®nuation du changement climatique. En outre, les 
participants au Programme ont la possibilit® de suivre lôinformation g®n®r®e par les 
modèles climatiques régionaux et de réfléchir à la façon dont les forêts bien gérées 
contribuent aux ®cosyst¯mes r®silients sôadaptant au changement climatique. 
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Introduction
6 

Les forêts aménagées de façon durable apportent une contribution essentielle à la société en 

procurant des bénéfices économiques, environnementaux et sociaux indispensables à la 

qualit® de la vie. Lôengagement envers lôam®nagement forestier durable sôaccompagne de 

responsabilités connexes concernant la protection de la qualit® de lôeau, des sols, de la 

faune et de ressources particulières; la promotion de la santé et de la sécurité humaines; la 

formation et lô®ducation des employ®s; et la communication des bienfaits de la foresterie 

durable au grand public. La norme SFI 2010-2014 exprime cet engagement envers la 

responsabilité sociale dans un ensemble de principes, dôobjectifs, de mesures de 

performance et dôindicateurs.  

 

Le programme SFI repose sur le postulat quôun comportement environnementalement 

responsable et de bonnes d®cisions dôaffaires peuvent coexister, et ce, au b®n®fice des 

collectivités, des propriétaires forestiers, des manufacturiers, des actionnaires, des clients et 

de lôenvironnement, aujourdôhui et pour les générations futures. Il a été lancé en 1994 

comme lôune des contributions du secteur forestier à la vision du développement durable 

®tablie par la Conf®rence des Nations Unies sur lôenvironnement et le d®veloppement 

(CNUED) de 1992. Lô®laboration du programme SFI a bénéficié de la consultation de 

multiples intervenants, dont des organismes non gouvernementaux à vocation 

environnementale, des membres de lôindustrie, des scientifiques, des universitaires, des 

organismes gouvernementaux et des associations professionnelles. 

Après la CNUED, nombre de pays ont commencé à réfléchir à la façon de mesurer et de 

suivre leur progr¯s par rapport ¨ lôobjectif de d®veloppement durable. En 1993, un comit® 

des Nations Unies a convoqué un séminaire international à Montréal, au Québec, sur le 

développement durable des forêts tempérées et des forêts boréales. Ce séminaire a mené à la 

formation du Groupe de travail sur les critères et les indicateurs pour la conservation et 

lôam®nagement durable des for°ts temp®r®es et des forêts boréales, aussi connu comme le 

Processus de Montréal. Les gouvernements du Canada et des États-Unis sont signataires du 

Processus de Montr®al, de m°me que lôArgentine, lôAustralie, le Chili, la Chine, le Japon, la 

Corée, le Mexique, la Nouvelle-Zélande, la Russie et lôUruguay. Ces douze pays 

représentent 90 % des forêts tempérées et des forêts boréales du monde et 60 % de toutes les 

forêts.  

En adhérant aux critères et indicateurs du Processus de Montréal et en travaillant avec eux, 

les pays participants ont pris chacun lôengagement dôîuvrer dans le sens de lôam®nagement 

durable de leurs forêts. Les critères et indicateurs du Processus de Montréal visent à suivre 

les progrès réalisés au plan national et constituent une référence internationale à la 

disposition des d®cideurs. Nombre dôentre eux peuvent °tre renforc®s et appuy®s au plan 

local et se reflètent donc dans les principes, objectifs, mesures de performance et indicateurs 

de la norme SFI 2010-2014.  

                                                 
6
 Lôintroduction à la norme SFI 2010-2014 est purement informative et nôest donc pas un ®l®ment auditable. 
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Les critères du Processus de Montréal sont les suivants : 

8. Conservation de la biodiversité; 

9. Maintien de la capacité productive des écosystèmes forestiers; 

10. Maintien de la santé et de la vitalité des écosystèmes forestiers; 

11. Conservation et maintien des ressources pédologiques et hydriques; 

12. Maintien du rôle des forêts dans le cycle global du carbone; 

13. Maintien et amélioration des multiples bienfaits socioéconomiques à long terme afin 

de répondre aux besoins des sociétés; 

14. Existence dôun cadre juridique, institutionnel et politique pour la conservation et 

lôaménagement forestier durable. 

Reconnaissance mondiale 

Le programme SFI sôest d®velopp® de fa­on soutenue pour devenir une norme nord-

américaine (pour les États-Unis et le Canada) indépendante, reconnue mondialement, 

constituée de principes, dôobjectifs, de mesures de performance et dôindicateurs. La norme 

SFI est reconnue par des gouvernements, des entreprises et des groupes sociaux et 

environnementaux partout en Amérique du Nord et dans le monde. Le processus 

dô®tablissement de la norme SFI et ses exigences de certification et dôaccr®ditation des 

organismes certificateurs suivent les lignes directrices publi®es par lôOrganisation 

internationale de normalisation (ISO), une f®d®ration mondiale dôorganismes nationaux de 

normalisation. 

En 2005, le Programme de reconnaissance des certifications forestières (PEFC)
7
 a endossé 

la norme SFI 2005-2009 et a désigné le Sustainable Forestry Board comme organe directeur 

du PEFC-US. Le PEFC établit les critères minimaux que les programmes de certification 

forestière nationaux doivent atteindre ou dépasser pour obtenir son endossement. Pour les 

participants au Programme SFI, lôendossement du PEFC accro´t la reconnaissance 

internationale et les possibilités de marketing partout dans le monde.  

La norme SFI sôapplique aux grandes opérations forestières, et SFI Inc. reconnaît le Réseau 

américain des fermes forestières (American Tree Farm System
®
, ou ATFS)

 8
 comme le 

programme de certification privilégié par les propriétaires forestiers non industriels aux 

États-Unis, réunissant des milliers de propriétaires de forêt familiale. Le PEFC a aussi 

endoss® lôATFS.  

Gouvernance du programme SFI et participation des parties intéressées 

Le programme SFI est administré par SFI Inc., un organisme à but non lucratif pleinement 

indépendant vis® par lôalin®a 501c)(3) du Code f®d®ral des imp¹ts am®ricain. SFI Inc. est 

dirig®e par un conseil dôadministration de 18 membres répartis également en trois chambres 

: une chambre environnementale, une chambre sociale et une chambre économique. La 

diversit® des membres du conseil dôadministration refl¯te la vari®t® des int®r°ts dans le 

secteur forestier. Ce conseil dôadministration multilat®ral est lôunique organe r®gissant tous 

                                                 
7
 www.pefc.org 

8
 www.treefarmsystem.org 

http://www.pefc.org/
http://www.treefarmsystem.org/
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les aspects du programme SFI, y compris la norme SFI 2010-2014, la chaîne 

dôapprovisionnement, les labels et allégations, le marketing et la promotion.  

La Commission dôexamen externe (External Review Panel) de SFI, compos®e dôexperts 

dans les domaines de lôenvironnement, de la conservation et de la  foresterie, examine 

annuellement le progrès du programme et présente un rapport public. En 1997, la 

Commission a adopté des statuts indépendants selon lesquels elle choisit elle-même ses 

membres et ®labore son propre programme de repr®sentation de lôint®r°t public en tant 

quôobservateur externe du programme SFI.  

Trente-sept comit®s dôimplantation de la norme SFI dans lôensemble de lôAm®rique du Nord 

îuvrent ¨ lô®chelle r®gionale, ®tatique et provinciale pour aider ¨ promouvoir la norme SFI 

au moyen dôactions locales cibl®es. Y participent des organismes publics, des universités, 

des associations forestières locales, des propriétaires forestiers, des exploitants forestiers, 

des partenariats avec des groupes de conservation et dôautres organismes communautaires. 

Dans le cadre du programme SFI, les comit®s dôimplantation de la norme SFI encouragent 

les programmes de formation des forestiers et des exploitants forestiers afin de rejoindre les 

milliers dôentrepreneurs ind®pendants, qui jouent un r¹le d®terminant en ce qui a trait ¨ la 

qualité des op®rations dôam®nagement forestier et dôexploitation foresti¯re. 

Appui des groupes de conservation 

Le programme SFI b®n®ficie de lôappui des groupes de conservation, qui reconnaissent que 

la certification SFI aide à protéger les habitats fauniques, la biodiversité et dôautres valeurs 

forestières importantes, et à en créer. Nombre de ces groupes de conservation collaborent 

avec SFI Inc. et des participants au programme SFI à la recherche visant à mieux 

comprendre les enjeux propres à la foresterie, à atteindre des objectifs communs en matière 

de conservation et ¨ procurer des bienfaits tangibles aux for°ts de lôAm®rique du Nord. 

Participation du public  

 

Le programme SFI accueille favorablement la participation du public, la communication 

avec le public et la présentation de rapports au public, comme en font foi les objectifs 17, 

18 et 19 de la norme SFI. Les participants au Programme sont tenus dôappuyer et de 

promouvoir des m®canismes de sensibilisation, dô®ducation et de participation du public 

en matière dôam®nagement forestier. En outre, sur les terres publiques, les participants au 

Programme sont tenus de participer aux processus de planification et dôam®nagement de 

concert avec les gouvernements concernés et le public. Sur ces terres encore, les 

participants au Programme sont tenus de consulter les peuples autochtones concernés.  

 

Le programme SFI oblige un participant certifié au programme SFI à présenter à SFI Inc. 

un rapport pr®par® par lôorganisme certificateur après un audit de certification, de 

recertification ou de surveillance concluant selon la norme SFI. Ces rapports sont rendus 

publics dans le site Web de SFI Inc. (www.sfiprogram.org). 
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Le public dispose de moyens pour faire valoir ses préoccupations au sujet du programme 

SFI et de ses participants et peut les soumettre à un processus de traitement des plaintes 

ouvert et transparent. 

Exigences pour les participants au Programme  

La norme SFI 2010-2014 sôapplique ¨ lôam®nagement forestier partout en Am®rique du 

Nord, o½ lôintensit® dôam®nagement varie de for°ts naturelles am®nag®es jusquô¨ des 

plantations, quels que soient les produits forestiers quôon en tire. La r®colte de mati¯re 

ligneuse ¨ courtes rotations et les autres op®rations foresti¯res intensives, bien quôelles 

puissent jouer un rôle dans la production de matières premières bioénergétiques, dépassent 

la portée de la norme SFI 2010-2014.  
 

Les participants au Programme SFI doivent se conformer à toutes les composantes de la 

norme SFI 2010-2014 sôappliquant ¨ leurs activit®s en tenant compte des conditions et des 

probl®matiques locales ainsi que de la port®e et de lô®chelle de leurs activit®s. En outre, ils 

doivent porter leur engagement à exercer une intendance responsable au-delà des limites de 

leur territoire et de leurs activités en faisant la promotion des principes et objectifs de la 

norme SFI 2010-2014 auprès de tiers. Les participants au Programme doivent collaborer 

®troitement avec leurs fournisseurs pour sôassurer du respect des objectifs touchant les 

saines pratiques de gestion. Enfin, ils doivent investir dans la recherche pour améliorer les 

pratiques de foresterie durable, accroître les connaissances scientifiques, améliorer les 

pratiques forestières et augmenter la productivité globale des forêts.  

SFI : la norme nord-américaine de portée mondiale 

La norme SFI est la seule norme de certification nord-am®ricaine et lôune de celles qui sont 

les plus répandues et qui croissent le plus rapidement dans le monde. Les centaines de 

participants au Programme dans toute lôAm®rique du Nord comprennent des propriétaires 

de forêt privée et de forêt publique, des gestionnaires forestiers, des groupes de conservation 

et des universités. 

Il existe une seule norme SFI sôappliquant aux Etats-Unis et au Canada. Les participants au 

Programme doivent se conformer aux lois fédérales, provinciales, étatiques et locales 

couvrant un large ®ventail de questions, et prot®ger lôenvironnement, les travailleurs et les 

personnes qui vivent dans les agglom®rations o½ ils exercent leurs activit®s. Il sôagit 

notamment des lois et règlements environnementaux fédéraux, étatiques, provinciaux et 

locaux liés à la foresterie, tant aux États-Unis quôau Canada, comme la Loi sur la qualité de 

lôeau (Clean Water Act), la Loi sur les esp¯ces en voie dôextinction (Endangered Species 

Act), la Loi sur les espèces en péril ainsi que les lois étatiques et provinciales encadrant les 

pratiques forestières. Les lois sociales des États-Unis et du Canada couvrent les droits civils, 

lô®galit® dôacc¯s ¨ lôemploi, les mesures de lutte contre la discrimination et le harcèlement, 

lôindemnisation des accident®s du travail, les mesures de protection des droits des peuples 

autochtones, le droit dôinformation des travailleurs et du public, la r®mun®ration et les 

heures de travail ainsi que la santé et la sécurité au travail. Les lois antitrust, les lois sur la 

concurrence et dôautres lois aux £tats-Unis et au Canada définissent les règles de conduite 

des affaires que lôon doit suivre.  
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Le programme SFI ne vise pas à dédoubler les processus en vigueur dans les deux pays 

concernant la foresterie durable. Le Canada et les États-Unis ont des systèmes juridiques 

éprouvés qui découragent et punissent systématiquement les comportements illégaux. Vu la 

multitude de mécanismes déjà en place pour assurer la conformité légale, la norme SFI se 

concentre spécifiquement sur l'amélioration continue des pratiques de foresterie durable, de 

la productivité des forêts, des processus relatifs à la performance environnementale et de la 

sensibilisation du public pour compléter le cadre juridique existant.  

 

Lorsquôun participant au Programme SFI se procure du bois outre-mer (¨ lôext®rieur de 

lôAm®rique du Nord), la norme SFI 2010-2014 stipule la n®cessit® dô®viter les sources 

controversées dôapprovisionnement, y compris lôexploitation forestière illégale et la fibre 

provenant de pays dépourvus de lois sociales efficaces.  

 

Approvisionnement en fibre responsable 

Par ses exigences concernant lôapprovisionnement en fibre, le programme SFI se démarque 

des autres programmes de certification forestière en appuyant et en favorisant les pratiques 

dôam®nagement forestier durable sur les terres non certifi®es.  

Aujourdôhui, 10 % des forêts du monde sont certifiées. En Amérique du Nord, alors même 

que de grandes étendues de forêts publiques et de forêts commerciales sont certifiées, la 

majorité des terres forestières familiales ne le sont pas. SFI Inc. encourage la certification 

des terres appartenant à des propriétaires de petite forêt familiale, mais il reste que bon 

nombre de propri®taires de for°t familiale ni nôont les moyens ni ne voient le besoin 

dôassumer le co¾t annuel associ® au maintien dôune for°t certifi®e ï surtout si celle-ci ne fait 

que quelques hectares. 

Aux États-Unis, plus de dix millions de propriétaires de forêt familiale possèdent 60 % des 

terres forestières et fournissent plus de 60 % de la matière première utilisée par les 

participants au programme SFI. Au Canada, les propriétaires de forêt familiale de bien des 

régions fournissent une part importante de la matière première utilisée les participants au 

programme SFI.  

En Amérique du Nord, les participants au Programme SFI qui se procurent de la fibre 

provenant de terres non certifi®es doivent sôengager ¨ faire de la sensibilisation aupr¯s des 

propriétaires de forêt privée et à dispenser de la formation aux exploitants forestiers. Ils 

doivent se doter dôun programme dôachat de fibre aupr¯s de professionnels certifiés ou 

qualifi®s en mati¯re dôexploitation foresti¯re, ainsi que de programmes et de dispositions en 

vue de lôapplication des saines pratiques de gestion prot®geant la qualit® de lôeau sur les 

terres non certifiées. 

En outre, les exigences de la norme SFI concernant lôapprovisionnement en fibre favorisent 

la détermination et la protection des éléments importants des habitats fauniques, y compris 

les espèces et les communautés vulnérables ou en voie dôextinction, et encouragent le 

reboisement rapide après récolte. Pour les participants certifiés au Programme SFI, la 

conformit® ¨ ces exigences concernant lôapprovisionnement en fibre est auditée par un 

organisme certificateur indépendant accrédité, qui collige les éléments de preuve de 
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formation des exploitants forestiers, de sensibilisation des propriétaires forestiers, de 

reboisement, de conformité aux lois applicables et dôadoption des saines pratiques de 

gestion sur les terres non certifiées, ainsi que le respect des autres exigences rattachées aux 

objectifs de la norme SFI concernant lôapprovisionnement en fibre.  

Les labels relatifs ¨ lôapprovisionnement en fibre ne font pas dôall®gations ¨ propos du  

contenu provenant de forêts certifiées, mais plutôt à propos des pratiques certifiées 

dôapprovisionnement en fibre. Ces pratiques appuient les propriétaires de forêt familiale et 

leurs efforts pour conserver les forêts en tant que forêts, tout en offrant sur le marché des 

produits forestiers provenant de sources responsables. 

De la forêt au marché 

La certification forestière est souvent complétée par une certification de chaîne 

dôapprovisionnement, un m®canisme qui sert ¨ rep®rer le bois provenant dôune for°t certifi®e 

et à établir un lien entre la forêt certifiée et le produit certifié. 

Le programme SFI offre une série de produits et de labels promotionnels permettant aux 

entreprises dûment certifiées de faire des all®gations ¨ propos du contenu des produits quôils 

vendent et qui provient de for°ts certifi®es. Quôil sôagisse de papier, de produits dôemballage 

ou de matériaux de construction, une allégation peut être faite concernant le contenu 

provenant de forêts certifiées, tout comme les allégations et labels relatifs au contenu 

recyclé qui paraissent sur certains produits. Cela aide les clients et les consommateurs de 

produits forestiers à reconnaître les produits provenant de forêts bien gérées et à leur donner 

préférence. 

En cette ère de responsabilisation sociale des entreprises et de prise de conscience des 

consommateurs, le programme SFI offre au marché des outils intéressants pour faire des 

achats responsables ï des labels de contenu certifi® ou dôapprovisionnement en fibre certifié. 

Le lecteur est prié de se reporter aux annexes 1 et 2, publiées sous le titre « Ressources » 

dans le site Web de SFI, à www.sfiprogram.org.
9
 

Certification indépendante de tierces parties 

La norme SFI 2010-2014 exige des audits de certification indépendants de tierces parties, 

réalisés par des organismes certificateurs compétents et accrédités, et ce, pour toutes les 

certifications : la certification de for°t, la certification dôapprovisionnement en fibre et la 

certification de cha´ne dôapprovisionnement. Tous les organismes certificateurs doivent être 

accrédités par un membre nord-am®ricain de lôInternational Accreditation Forum, côest-à-

dire lôANSI-ASQ National Accreditation Board (ANAB), lôAmerican National Standards 

Institute (ANSI) ou le Conseil canadien des normes (CCN). 

                                                 
9
 Norme SFI concernant lôapprovisionnement en fibre responsable et labels connexes (annexe 1)  

Norme SFI concernant la cha´ne dôapprovisionnement et labels connexes (annexe 2) 
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De nouveaux thèmes : la bioénergie et le stockage du carbone 

 

La norme SFI 2010-2014 est une norme fondée sur la recherche et la science qui tient 

soigneusement compte des enjeux sociaux, économiques et environnementaux relatifs à 

lôam®nagement forestier ainsi que des int®r°ts du march®. Le processus dôamélioration 

continue du programme SFI fait en sorte que de nouvelles exigences sont souvent intégrées 

à la norme, au fur et à mesure de la disponibilité de lôinformation nouvelle et des progr¯s de 

la science. La norme SFI 2010-2014 comporte de nouveaux termes pour aborder les 

problèmes du changement climatique et la récolte de matières premières bioénergétiques.  

 

Les matières premières bioénergétiques ne sont pas de nouveaux produits des forêts 

aménagées, mais il y a un intérêt croissant pour ces produits en raison des politiques et des 

positions gouvernementales en faveur des énergies renouvelables. La norme SFI 2010-2014 

exige les mêmes mesures de performance, objectifs et indicateurs relatifs à la gestion 

foresti¯re, quel que soit le produit final, quôil sôagisse de produits de construction en bois 

massif, de produits de papier ou de matières premières bioénergétiques. Les exigences 

relatives ¨ lôam®nagement forestier et ¨ lôapprovisionnement en fibre sont les mêmes, peu 

importe que lôutilisateur final soit une entreprise traditionnelle de produits de bois ou de 

papier ou une nouvelle entreprise de production bioénergétique. 

 

Enfin, la foresterie durable contribue de fa­on importante ¨ lôatt®nuation du changement 

climatique et ¨ lôadaptation aux changements des ®cosyst¯mes. Bien quôon nôait pas arr°t® 

de stratégies fermes concernant le rôle des forêts aménagées dans un cadre réglementaire, il 

reste que le processus de séquestration du carbone est un sous-produit naturel de la 

croissance des arbres et par cons®quent une composante importante de lôatt®nuation du 

changement climatique. En outre, les participants au Programme ont la possibilité de suivre 

lôinformation générée par les modèles climatiques régionaux et de réfléchir à la façon dont 

les for°ts bien g®r®es contribuent aux ®cosyst¯mes r®silients sôadaptant au changement 

climatique. 
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Norme SFI 2010-2014 

 

Principes de la foresterie durable  

Les participants au Programme SFI ont la conviction que les propriétaires de terres 

foresti¯res sont investis dôune importante responsabilit® dôintendance et quôils ont une 

obligation envers la soci®t®; ils reconnaissent lôimportance de maintenir un capital forestier 

composé de forêts commerciales, de forêts familiales et de forêts à vocation de conservation 

qui sont viables. Ils adoptent les pratiques de foresterie durable sur les terres forestières 

quôils g¯rent et en font la promotion sur les autres terres. Ils appuient efforts pour protéger 

les droits de propriété privée et pour aider les propriétaires de forêt privée à aménager de 

façon durable leurs terres forestières. Compte tenu de cette responsabilité, les participants 

au Programme SFI doivent se doter dôune ou de plusieurs politiques écrites pour mettre en 

pratique et concrétiser les principes suivants : 

 

1. Foresterie durable 

Pratiquer la foresterie durable pour pourvoir aux besoins de la génération présente sans 

compromettre la capacité des générations futures de pourvoir aux leurs, en pratiquant une 

®thique dôam®nagement des terres qui int¯gre le reboisement et la gestion, la culture, les 

soins sylvicoles et la r®colte dôarbres afin dôobtenir des produits utiles et services 

écosystémiques, comme la conservation des sols, de lôair et de la qualit® de lôeau, le 

stockage du carbone, la biodiversité, les habitats fauniques et aquatiques, les loisirs et le la 

qualité visuelle des paysages. 

 

2. Productivité et santé des forêts 

Prévoir la régénération après récolte et maintenir la capacité productive du territoire 

forestier, et protéger et maintenir la productivité à long terme des forêts et des sols. En 

outre, protéger les forêts contre les agents écologiquement ou économiquement indésirables, 

comme les incendies, les parasites, les maladies et les plantes et animaux exotiques 

envahissants, et les autres agents dommageables de façon à maintenir ou améliorer à long 

terme leur santé et leur productivité. 

 

3. Protection des ressources hydriques 

Protéger les éléments hydrographiques et les bandes riveraines et se conformer aux saines 

pratiques de gestion pour prot®ger la qualit® de lôeau. 

 

4. Protection de la biodiversité 

Gérer les forêts de manière à protéger et à favoriser la biodiversité, y compris les espèces 

animales et végétales, les habitats fauniques et les types de communautés écologiques ou 

naturelles. 

 

5. Gestion de la qualité visuelle et des possibilités récréatives 

Gérer les impacts visuels des opérations forestières et offrir des possibilités récréatives au 

public. 

 



 

32 
 

6. Protection des sites dôint®r°t particulier  

G®rer les for°ts et les terres dôimportance particuli¯re (®cologiquement, g®ologiquement ou 

culturellement importantes) dôune mani¯re qui protège leur intégrité et tienne compte de 

leurs qualités particulières. 

  

7. Pratiques responsables dôapprovisionnement en fibre en Amérique du Nord 

Appliquer et promouvoir auprès des autres propriétaires forestiers les pratiques de la 

foresterie durable, qui sont scientifiquement crédibles et économiquement, 

environnementalement et socialement responsable. 

 

8. Évitement des sources controversées, y compris lôexploitation forestière illégale 

lorsquôon sôapprovisionne en fibre outre-mer 

£viter la fibre de bois provenant de for°ts exploit®es ill®galement lorsquôon sôapprovisionne 

¨ lôext®rieur de lôAm®rique du Nord, et ®viter de se procurer de la fibre provenant de pays 

dépourvus de lois sociales efficaces. 

 

9. Conformité aux lois  

Se conformer aux lois et règlements fédéraux, provinciaux, étatiques et locaux applicables 

en matière de foresterie et dôenvironnement. 

 

10. Recherche 

Appuyer les progrès en aménagement forestier durable grâce à la recherche, à la science et à 

la technologie forestières. 

 

11. Formation et éducation 

Améliorer la pratique de la foresterie durable grâce à des programmes de formation et 

dô®ducation. 

 

12. Participation du public 

Élargir la pratique de la foresterie durable sur les terres publiques en sôappuyant sur la 

participation du public. 

 

13. Transparence 

Élargir la compréhension de la certification forestière selon la norme SFI 2010-2014 en 

consignant par écrit les résultats des audits de certification et en les rendant publics. 

 

14. Amélioration continue 

Am®liorer de mani¯re continue les pratiques dôam®nagement forestier, et surveiller et 

mesurer la performance ¨ lô®gard de lôengagement envers la foresterie durable, et en faire 

rapport. 

 

Les principes SFI susmentionnés sont repris plus en détail dans les objectifs 1 à 20.
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Objectifs de foresterie durable 
 

Résumé 
 

Certains participants au Programme poss¯dent des terres foresti¯res, dôautres poss¯dent ¨ la 

fois des terres foresti¯res et des installations industrielles et dôautres encore, uniquement des 

installations industrielles. Cela étant : 

 

- les objectifs 1 à 7 de la norme SFI portent sur la gestion forestière et établissent des 

mesures pour évaluer la conformité des participants au Programme à la norme SFI 

2010-2014 sur les terres forestières qui leur appartiennent ou sur lesquelles ils exercent 

un certain contrôle au moyen de baux à long terme. Par le biais de ces objectifs, intégrés 

à des plans de gestion forestière, les participants au Programme mettent en îuvre les 

principes de foresterie durable en appliquant un éventail de pratiques économiquement, 

environnementalement et socialement judicieuses en vue de la conservation des forêts ï 

y compris la protection, la croissance, la r®colte et lôutilisation appropri®es de ces for°ts 

ï et en se servant de la meilleure information scientifique disponible. 

 

- les objectifs 8 à 10 de la norme SFI portent sur les programmes dôapprovisionnement en 

fibre et établissent des mesures pour évaluer la conformité des participants au 

Programme à la norme SFI 2010-2014 dans le cadre de leur programme 

dôapprovisionnement en fibre aux États-Unis et au Canada. 

 

- les objectifs 11 à 13 de la norme SFI portent sur les programmes dôapprovisionnement 

en fibre et établissent des mesures pour évaluer la conformité des participants au 

Programme à la norme SFI 2010-2014 dans le cadre de leur programme 

dôapprovisionnement en fibre hors des États-Unis et du Canada. 

 

- les objectifs 14 à 20 de la norme SFI portent à la fois sur la gestion des terres et sur 

lôapprovisionnement en fibre et établissent des mesures pour évaluer la conformité des 

participants au Programme à la norme SFI 2010-2014 en ce qui a trait à la recherche, à 

la formation, à la conformité aux lois, à la participation du public et des propriétaires 

forestiers, ¨ la revue de direction et ¨ lôam®lioration continue. 

 

Les objectifs de la norme SFI 2010-2014 peuvent être résumés comme suit :  

 

Objectif 1. Planification de la gestion forestière  
Élargir les pratiques de foresterie durable en employant la meilleure information 

scientifique disponible pour assurer la productivité à long terme et le rendement soutenu des 

forêts. 

 

Objectif 2. Productivité des forêts  
Assurer la productivité, le stockage du carbone et la conservation à long terme des 

ressources forestières par un reboisement rapide, la conservation des sols, le boisement et 

dôautres mesures. 
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Objectif 3. Protection et maintien des ressources hydriques 

Prot®ger la qualit® de lôeau des rivi¯res, des lacs et des autres ®l®ments hydrographiques. 

 

Objectif 4. Conservation de la biodiversité, y compris les forêts à valeur de conservation 

exceptionnelle   

Gérer la qualité et la répartition des habitats fauniques et contribuer à la conservation de la 

biodiversité en ®laborant et en appliquant ¨ lô®chelle des peuplements et des paysages des 

mesures favorisant la diversité des habitats et la conservation des plantes et animaux 

forestiers, y compris la faune aquatique. 

 

Objectif 5. Gestion de la qualité visuelle et des possibilités récréatives  

G®rer lôimpact visuel des op®rations foresti¯res et offrir des possibilit®s r®cr®atives au 

public. 

 

Objectif 6. Protection des sites dôint®r°t particulier  

G®rer les terres dôimportance ®cologique, g®ologique, historique ou culturelle dôune mani¯re 

qui tient compte de leurs qualités particulières. 

 

Objectif 7. Utilisation rationnelle des ressources forestières  

Promouvoir lôutilisation rationnelle des ressources forestières.  

 

Objectif 8. Sensibilisation des propriétaires forestiers  

Élargir la pratique de la foresterie durable par les propri®taires forestiers par lôentremise des 

programmes dôapprovisionnement en fibre.  

 

Objectif 9. Recours aux services de travailleurs qualifiés et de professionnels qualifiés 

en mati¯re dôexploitation foresti¯re    
Élargir la pratique de la foresterie durable en encourageant les propriétaires forestiers à 

recourir aux services de professionnels en matière de gestion foresti¯re et dôexploitation 

forestière. 

 

Objectif 10. Conformité aux saines pratiques de gestion  
Élargir la pratique de la foresterie durable en recourant aux saines pratiques de gestion pour 

protéger la qualit® de lôeau. 

 

Objectif 11. Promotion de la conservation de la biodiversité, des régions névralgiques de 

la biodiversité et des grandes étendues sauvages à forte biodiversité  
Élargir la pratique de la foresterie durable en conservant la biodiversité, les régions 

névralgiques de la biodiversité et les grandes étendues sauvages à forte biodiversité. 

 

Objectif 12. Évitement des sources controversées, y compris lôexploitation forestière 

illégale  
Élargir la pratique de la foresterie durable en ®vitant lôexploitation forestière illégale. 

 

Objectif 13. Évitement des sources controversées, y compris la fibre provenant de pays 

dépourvus de lois sociales efficaces  
Élargir la pratique de la foresterie durable en évitant les sources controversées. 
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Objectif 14. Conformité aux lois et règlements  
Se conformer aux lois et règlements fédéraux, provinciaux, étatiques et locaux applicables.  

 

Objectif 15. Recherche, science et technologie forestières 

Soutenir la recherche, la science et la technologie forestières sur lesquelles reposent les 

d®cisions dôam®nagement forestier durable.  

 

Objectif 16. Formation et éducation  

Am®liorer la mise en îuvre des pratiques de foresterie durable grâce à des programmes de 

formation et dô®ducation appropri®s. 

 

Objectif 17. Participation du public à la foresterie durable 

Élargir la pratique de la foresterie durable en encourageant le public et le milieu forestier à 

participer ¨ lôengagement envers la foresterie durable et à faire publiquement rapport de 

leurs progrès. 

 

Objectif 18. Responsabilités de gestion sur les terres publiques 
Promouvoir et mettre en îuvre lôam®nagement forestier durable sur les terres publiques. 

 

Objectif 19. Communications et présentation de rapports au public 

Élargir la pratique de la foresterie durable en documentant les progrès réalisés et les 

possibilit®s dôam®lioration. 

 

Objectif 20. Revue de direction et amélioration continue  

Promouvoir lôam®lioration continue des pratiques de foresterie durable et surveiller et 

mesurer la performance ¨ lô®gard de lôengagement envers la foresterie durable et en faire 

rapport.  
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Objectifs 1 à 7 de la norme SFI 2010-2014 concernant la gestion des terres 

forestières 
  

Objectif 1. Planification de la gestion forestière. Élargir les pratiques de foresterie 

durable en employant la meilleure information scientifique disponible pour assurer la 

productivité à long terme et le rendement soutenu des forêts.  

 

Mesure de performance 1.1. Les participants au Programme doivent sôassurer que les plans 

de gestion forestière prévoient des niveaux de récolte à long terme qui sont soutenables et 

conformes aux modèles de croissance et de possibilité appropriés. 

 

Indicateurs :  

 

1. Planification de la gestion foresti¯re ¨ un niveau appropri® ¨ la taille et ¨ lô®chelle de 

lôop®ration, incluant : 

a. une analyse à long terme des ressources; 

b. un inventaire forestier périodique ou continu;  

c. un système de classification des terres; 

d. un inventaire et des cartes des sols, si disponibles; 

e. lôacc¯s ¨ des capacit®s de modélisation de la croissance et du rendement; 

f. des cartes à jour ou un syst¯me dôinformation géographique (SIG);  

g. des recommandations de niveaux de récolte soutenable dans les zones 

récoltables; 

h. un examen des enjeux non li®s ¨ lôexploitation foresti¯re (p. ex. loisirs, tourisme, 

projets pilotes et programmes dôincitation ®conomique pour promouvoir la 

protection de lôeau, le stockage du carbone, la production de matières premières 

bioénergétiques ou la conservation de la biodiversité, ou pour répondre aux 

changements ®cosyst®miques dôorigine climatique). 

 

2. Consignation par écrit des niveaux de récolte annuels par rapport au plan dôam®nagement 

forestier durable, ainsi que des activités passées et futures. 

 

3. Syst¯me dôinventaire forestier et méthode pour calculer la croissance et le rendement. 

 

4. Mises à jour périodiques des inventaires forestiers et réévaluation des prévisions de 

récolte en tenant compte des variations de croissance liées à des hausses ou à des baisses 

de la productivité (amélioration des données, sécheresse prolongée, fertilisation, 

changement climatique, changements de propriété  forestière, etc.). 

 

5. Consignation par écrit des travaux forestiers (p. ex. plantation, fertilisation et coupe 

dô®claircie) suivant les hypoth¯ses retenues dans les plans de r®colte. 

 

Objectif 2. Productivité des forêts. Assurer la productivité, le stockage de carbone et la 

conservation à long terme des ressources forestières par un reboisement rapide, la 

conservation des sols, le boisement et dôautres mesures. 
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Mesure de performance 2.1. Les participants au Programme doivent reboiser promptement 

après la récolte finale.  

 

Indicateurs : 

 

1. Détermination du mode de reboisement, par régénération naturelle ou par plantation, 

de chaque parterre de coupe. 

 

2. À moins de délais causés par des facteurs environnementaux ou sylvosanitaires 

propres au site ou liés à des exigences légales, reboisement par plantation dans les 

deux années ou saisons de croissance suivant la coupe, ou par les méthodes de 

régénération naturelle dans les cinq ans. 

 

3. Critères clairs établis pour évaluer la régénération et prendre des mesures correctives 

appropriées pour rectifier les déficiences et parvenir à une composition en espèces et à 

une densit® de boisement acceptables, tant dans le cas dôune plantation que dans celui 

dôune régénération naturelle. 

 

4. Réduction au minimum de la plantation dôesp¯ces dôarbre exotiques et disponibilité de 

rapports de recherche confirmant que les esp¯ces dôarbre exotiques plantées ne posent 

quôun risque minime. 

 

5. Protection de la régénération naturelle souhaitable et préétablie lors de la récolte. 

 

6. Programmes de plantation tenant compte des impacts écologiques potentiels 

dôesp¯ces ou de m®langes dôesp¯ces diff®rents des esp¯ces r®colt®es. 

 

7. Programmes de boisement tenant compte des impacts écologiques potentiels du choix 

des essences ou m®langes dôessences et de la plantation dôarbres dans des paysages 

non forestiers. 

 

Mesure de performance 2.2. Les participants au Programme doivent réduire au minimum 

lôusage de produits chimiques n®cessaire pour atteindre les objectifs de gestion et, le cas 

échéant, protéger les employ®s, les voisins, le public et lôenvironnement, y compris les 

habitats fauniques et aquatiques. 

 

Indicateurs : 

 

1. Utilisation minimale de produits chimiques pour atteindre les objectifs de gestion. 

 

2. Utilisation des pesticides les moins toxiques et les plus spécifiques, si nécessaire, pour 

atteindre les objectifs de gestion. 

 

3. Utilisation de pesticides homologu®s pour lôusage pr®vu et application de ceux-ci 

conformément aux instructions. 

 

4. Recours lorsque possible à la lutte antiparasitaire intégrée.  
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5. Supervision des applications de produits chimiques en forêt par des personnes ou des 

applicateurs certifiés ou formés par un organisme étatique ou provincial.  

 

6. Application de pratiques de gestion appropriées à la situation, par exemple :  

 a.  notification des propriétaires des terrains adjacents et des voisins à propos des 

épandages et des produits chimiques utilisés; 

 b. diffusion dôavertissements oraux appropri®s ou installation dôaffiches multilingues 

appropriées; 

 c. contr¹le de lôacc¯s routier durant les ®pandages et immédiatement après; 

 d. d®signation de zones tampons le long des cours dôeau et dôautres lieux, au besoin; 

 e. utilisation de systèmes de pulvérisation à action positive et à dérive minimale; 

 f. épandage aérien de produits chimiques parallèlement aux zones tampons afin de 

réduire au minimum la dérive; 

 g. surveillance de la qualit® de lôeau ou de dispositifs de protection pour sôassurer de 

lôutilisation ad®quate du mat®riel et de la protection des rivières, des lacs et des 

autres éléments hydrographiques; 

 h. entreposage adéquat des produits chimiques;  

 i. production des rapports requis par lô®tat ou la province; 

 j. utilisation de méthodes assurant la protection des espèces menacées ou en voie de 

disparition.  

 

Mesure de performance 2.3. Les participants au Programme doivent implanter des pratiques 

de gestion forestière permettant de protéger et de maintenir la productivité des forêts et des 

sols. 

 

Indicateurs : 

 

1. Utilisation de cartes des sols, si disponibles. 

 

2. Processus pour repérer les sols vulnérables au compactage et recours à des méthodes 

appropriées pour éviter la perturbation excessive des sols. 

 

3. Mesures de lutte contre lô®rosion afin dôassurer une réduction au minimum de la perte de 

sol et de la productivité des terrains. 

 

4. Conditions après récolte propices au maintien de la productivité des sites (p. ex. 

orniérage limité, présence de débris ligneux au sol, limitation des chemins de débardage). 

 

5. Conservation des arbres vigoureux lors des coupes partielles, en accord avec les normes 

sylvicoles en vigueur. 

 

6. Critères de récolte et de préparation de terrain définis pour protéger la productivité des 

sols. 

 

7. Construction de chemins forestiers et un plan de débardage réduisant au minimum les 

impacts sur la productivité du sol et la qualit® de lôeau. 
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Mesure de performance 2.4. Les participants au Programme doivent gérer les forêts de 

manière à les protéger contre les agents écologiquement ou économiquement indésirables, 

comme les incendies, les parasites, les maladies et les plantes et animaux exotiques 

envahissants, et de façon à maintenir ou améliorer à long terme leur santé, leur productivité 

et leur viabilité économique. 

 

Indicateurs : 

 

1. Programme pour protéger les forêts contre les agents dommageables. 

  

2. Pratiques de gestion favorisant des conditions forestières saines et productives réduisant 

la vulnérabilité aux agents dommageables. 

 

3. Appui et participation à des programmes de prévention et de lutte contre les incendies et 

les parasites. 

 

Mesure de performance 2.5. Les participants au Programme utilisant des plants améliorés, 

incluant ceux issus de la biotechnologie, doivent utiliser des méthodes scientifiques 

rigoureuses. 

 

Indicateur : 

 

1. Programme encadrant la recherche, lôexp®rimentation, lô®valuation et lôutilisation 

appropriées des plants améliorés, incluant ceux issus de la biotechnologie. 

 

Objectif 3. Protection et maintien des ressources hydriques. Prot®ger la qualit® de lôeau 

des rivières, des lacs et des autres éléments hydrographiques. 

 

Mesure de performance 3.1. Les participants au Programme doivent respecter ou dépasser 

les exigences de toutes les lois fédérales, provinciales, étatiques et locales en matière de 

qualit® de lôeau et rencontrer ou d®passer les exigences des saines pratiques de gestion 

élaborées dans le cadre de programmes sur la qualit® de lôeau approuv®s par les organismes 

gouvernementaux responsables de la protection de lôenvironnement au Canada et aux £tats-

Unis.  

 

Indicateurs : 

 

1. Programme exigeant lôapplication des saines pratiques de gestion retenues au niveau 

®tatique ou provincial au cours de toutes les phases des activit®s dôam®nagement. 

 

2.  Clauses contractuelles exigeant la conformité aux saines pratiques de gestion. 

 

3. Plans pour répondre aux périodes humides (p. ex. des systèmes dôinventaire forestier, des 

secteurs de coupe en p®riode humide, la d®finition des conditions dôop®ration 

acceptables). 

 

4.  Suivi de lôapplication g®n®rale des saines pratiques de gestion. 
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Mesure de performance 3.2. Les participants au Programme doivent être munis ou doivent 

®laborer, mettre en îuvre et consigner par ®crit des mesures de protection des bandes 

riveraines dôapr¯s le type de sol, le relief, la v®g®tation, la fonction ®cologique, le syst¯me 

de récolte et les autres facteurs pertinents. 

 

Indicateurs : 

 

1. Programme encadrant la gestion et la protection des rivières, des lacs et des autres 

éléments hydrographiques, ainsi que des bandes riveraines.  

 

2. Cartographie des rivières, des lacs et des autres éléments hydrographiques, selon les 

saines pratiques de gestion retenues au niveau étatique ou provincial, et, lorsque 

approprié, identification de ceux-ci sur le terrain. 

 

3. Mise en îuvre de plans dôam®nagement ou de protection des rivi¯res, des lacs et des 

autres éléments hydrographiques. 

 

4. Détermination et protection des milieux humides non forestiers, y compris les tourbières, 

les marais et les ®tangs printaniers dôimportance ®cologique. 

  

5. En lôabsence de r¯glements ou de saines pratiques de gestion visant à protéger les bandes 

riveraines, recours à des experts pour déterminer les mesures de protection appropriées. 

 

Objectif 4. Conservation de la biodiversité, y compris les forêts à valeur de conservation 

exceptionnelle. Gérer la qualité et la répartition des habitats fauniques et contribuer à la 

conservation de la biodiversité en ®laborant et en appliquant ¨ lô®chelle des  peuplements et 

des paysages des mesures favorisant la diversit® dôhabitats et de stades de succession ainsi 

que la conservation des plantes et animaux forestiers, y compris les espèces aquatiques. 

 

Mesure de performance 4.1. Les participants au Programme doivent avoir des programmes 

favorisant la biodiversité ¨ lô®chelle des peuplements et des paysages.  

 

Indicateurs : 

 

1. Programme favorisant la conservation de la biodiversité indigène, y compris les espèces, 

les habitats fauniques et les types de communautés écologiques.  

 

2. Programme pour protéger les espèces menacées et en voie de disparition.  

 

3. Programme pour localiser et prot®ger les stations viables dôesp¯ces et de communautés 

menacées ou en voie dôextinction, aussi connues comme des forêts à valeur de 

conservation exceptionnelle. Des plans de protection peuvent être élaborés de manière 

indépendante ou en collaboration, et peuvent prévoir la gestion, une collaboration avec 

dôautres parties int®ress®es, le recours ¨ des servitudes, des ventes ou des ®changes de 

terrains à des fins de conservation ou dôautres strat®gies de conservation par le 

participant au Programme. 
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4. Élaboration et application de critères, basés sur la meilleure information scientifique 

régionalement appropriée, pour conserver des éléments dôhabitats fauniques ¨ lô®chelle 

des peuplements (chicots, souches, arbres creux, débris ligneux au sol, arbres servant de 

tanière et arbres servant de nichoir).  

 

5. Programme pour évaluer de manière indépendante ou en collaboration les types de 

couvert forestier, les classes dô©ge ou de taille et les habitats ¨ lô®chelle des propri®t®s 

individuelles et, si des donn®es fiables dont disponibles, ¨ lô®chelle des paysages, afin de 

les int®grer aux activit®s de planification et dôam®nagement. 

 

6.  Appui et participation à des plans ou programmes de conservation des forêts anciennes 

dans la région.  

 

7.  Participation à des programmes et à des activités de démonstration, sôil y a lieu, visant ¨ 

limiter lôintroduction, lôimpact et la dispersion dôesp¯ces exotiques envahissantes qui 

menacent ou qui sont susceptibles de menacer des communautés végétales et animales 

indigènes. 

 

8.  Programme pour intégrer le brûlage dirigé ou les feux dôorigine naturelle, sôil y a lieu. 

 

Mesure de performance 4.2. Les participants au Programme doivent mettre en pratique les 

connaissances acquises par la recherche, les études scientifiques, la technologie et 

lôexp®rimentation sur le terrain pour gérer les habitats fauniques et favoriser la conservation 

de la biodiversité. 

 

Indicateurs : 

  

1. Collecte de données sur les forêts à valeur de conservation exceptionnelle et dôautres 

données relatives à la biodiversité dans le cadre dôun processus dôinventaire forestier, 

dôune cartographie ou de la participation ¨ des programmes externes, tel que 

NatureServe, les programmes étatiques ou provinciaux en matière de patrimoine ou 

dôautres programmes pertinents. La participation ¨ de tels programmes peut comprendre 

la communication dôinformation scientifique non exclusive, du temps de personnel, une 

contribution en nature ou un soutien financier direct. 

 

2. Méthode pour intégrer aux décisions de gestion forestière les résultats de recherche et les 

applications sur le terrain de la recherche sur la biodiversité et les écosystèmes. 

 

Objectif 5. Gestion de la qualité visuelle et des possibilités récréatives. G®rer lôimpact 

visuel des opérations forestières et offrir des possibilités récréatives au public. 

 

Mesure de performance 5.1. Les participants au Programme doivent g®rer lôimpact de la 

récolte sur la qualité visuelle. 

 

Indicateurs : 

 

1. Programme encadrant la gestion de la qualité visuelle. 
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2. Int®gration de consid®rations esth®tiques dans la conception et lôaménagement des 

parterres de coupe, des chemins et des jetées ainsi que dans toute autre activité 

dôam®nagement, lorsque les impacts visuels sur le paysage soul¯vent des pr®occupations. 

 

Mesure de performance 5.2. Les participants au Programme doivent gérer la dimension, la 

forme et la distribution spatiale des coupes à blanc. 

 

Indicateurs : 

 

1. Superficie moyenne des parterres de coupe à blanc inférieure à 50 hectares (120 acres), 

sauf lorsquôil faut r®pondre ¨ des exigences r®glementaires, ¨ des urgences 

sylvosanitaires ou à des catastrophes naturelles. 

 

2. Consignation par ®crit, ¨ lôaide des dossiers internes, de la superficie des parterres de 

coupe à blanc et du calcul de la superficie moyenne.  

 

Mesure de performance 5.3. Les participants au Programme doivent adopter une exigence 

de régénération ou dôautres m®thodes pour assurer la qualité visuelle.  

 

Indicateurs : 

 

1. Programme mettant en îuvre lôexigence de régénération ou dôautres m®thodes. 

 

2. Système de suivi des parterres de coupe pour démontrer la conformit® ¨ lôexigence de 

régénération ou ¨ dôautres m®thodes. 

 

3. R®colte dôun secteur adjacent ¨ un parterre de coupe ¨ blanc nôayant pas lieu avant trois 

ans ou avant que la r®g®n®ration nôait atteint la hauteur de 5 pieds (1,5 m¯tres) et la 

densité souhait®e, ou quôen conformit® avec dôautres crit¯res appropri®s, si le participant 

au Programme utilise dôautres m®thodes pour respecter la mesure de performance en 

réponse aux considérations opérationnelles et économiques. 

 

Mesure de performance 5.4. Les participants au Programme doivent soutenir et promouvoir 

des possibilités récréatives pour le public. 

 

Indicateur : 

 

1. Offre de possibilités récréatives au public, lorsque cela est compatible avec les 

objectifs dôam®nagement forestier. 

  

Objectif 6. Protection des sites dôint®r°t particulier. Gérer les terres ayant écologiquement, 

géologiquement ou culturellement importantes dôune mani¯re qui tient compte de leurs 

qualités particulières. 

 

Mesure de performance 6.1. Les participants au Programme doivent répertorier les sites 

dôint®r°t particulier et les gérer de façon appropriée.  

 

Indicateurs : 
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1. Utilisation des donn®es existantes sur le patrimoine naturel, recours ¨ des avis dôexperts 

ou consultation des parties intéressées pour répertorier ou choisir les sites dôint®r°t 

particulier à protéger.  

 

2. Cartographie, catalogage et gestion appropriés des sites dôint®r°t particulier répertoriés. 

 

Objectif 7. Utilisation rationnelle des ressources forestières. Promouvoir lôutilisation 

rationnelle des ressources forestières.  

 

Mesure de performance 7.1. Les participants au Programme doivent utiliser des techniques 

de récolte et des modes de façonnage en forêt permettant de réduire au minimum les résidus 

et dôassurer une utilisation rationnelle des arbres r®colt®s, lorsque cela est compatible avec 

les autres objectifs de la norme SFI. 

 

Indicateur : 

 

1. Programme ou système de surveillance pour assurer une utilisation rationnelle, pouvant 

inclure les mesures suivantes :  

a. gestion des résidus de coupe (rémanents, branches, cimes, etc.), compte tenu des 

facteurs économiques, sociaux et environnementaux (p. ex. valeur organique et 

nutritive pour les futures forêts) et des autres besoins; 

b. formation ou incitatifs pour encourager les exploitants forestiers à optimiser 

lôutilisation de la ressource; 

c. collaboration avec les directeurs dôusine pour optimiser lôutilisation des essences et 

des bois ou fibres de qualité inférieure; 

d. développement de marchés pour les espèces sous-utilisées et les bois de qualité 

inférieure (p. ex. marchés de la bioénergie); 

e. inspections et rapports p®riodiques faisant ®tat de lôutilisation et de la s®paration des 

produits. 

 

Objectifs 8 à 13 de la norme SFI 2010-2014 concernant 

lôapprovisionnement en fibre 
 

Approvisionnement en fibre aux États-Unis et au Canada (objectifs 8 à 10) 

 

Objectif 8. Sensibilisation des propriétaires forestiers. Élargir la pratique de la foresterie 

durable par les propri®taires forestiers par lôentremise des programmes 

dôapprovisionnement en fibre.  

 

Mesure de performance 8.1. Les participants au Programme doivent donner de 

lôinformation aux propri®taires forestiers pour les encourager ¨ faire du reboisement après 

récolte, à appliquer les saines pratiques de gestion et à déterminer et protéger les éléments 

importants des habitats pour la faune et la biodiversité, incluant les forêts à valeur de 

conservation exceptionnelle. 

  

Indicateurs : 



 

44 
 

 

1. Programme des participants au Programme visant à donner aux propriétaires forestiers 

de lôinformation ou des services r®gionalement appropri®s (trousse dôinformation, sites 

Web, bulletins dôinformation, ateliers, visites guid®es, etc.) d®crivant lôimportance et les 

processus de mise en îuvre des ®l®ments suivants : 

a. les saines pratiques de gestion; 

b. le boisement et le reboisement;  

c. la gestion de la qualité visuelle;  

d. la conservation des habitats fauniques essentiels, de la biodiversité, des espèces 

menacées et en voie de disparition et des forêts à valeur de conservation 

exceptionnelle; 

e. la gestion des résidus de coupe (rémanents, branches, cimes, etc.), compte tenu des 

facteurs économiques, sociaux et environnementaux (p. ex. valeur organique et 

nutritive pour les futures forêts) et des autres besoins; 

f. la lutte contre les plantes et animaux exotiques envahissants; 

g. le recensement et la protection des sites dôint®r°t particulier. 
 

2. Programme visant à tenir compte des forêts à valeur de conservation exceptionnelle lors 

des coupes de bois acheté sur pied. 

3. Encouragement des propriétaires forestiers à participer à des programmes de certification 

de gestion forestière.  

 

Objectif 9. Recourir aux services de travailleurs qualifiés et de professionnels qualifiés 

en mati¯re dôexploitation foresti¯re. Élargir la pratique de la foresterie durable en 

encourageant les propriétaires forestiers à recourir aux services de professionnels en matière 

de gestion foresti¯re et dôexploitation foresti¯re. 

 

Mesure de performance 9.1. Les participants au Programme doivent encourager les 

propriétaires forestiers à recourir aux services de professionnels certifiés en matière 

dôexploitation forestière (si disponibles) et de professionnels qualifiés en matière de gestion 

foresti¯re et dôexploitation foresti¯re pour appliquer les principes dôam®nagement forestier 

durable sur leurs terres. 

 

Indicateurs : 

 

1. Programme encourageant le recours aux services de professionnels certifiés en matière 

dôexploitation foresti¯re (si disponibles) ou de professionnels qualifiés en matière de 

gestion foresti¯re et dôexploitation foresti¯re. 

 

2. Maintien dôune liste de professionnels certifiés ou qualifi®s en mati¯re dôexploitation 

forestière par le participant au Programme, un organisme étatique ou provincial, une 

association dôexploitants forestiers ou un autre organisme.  

 

Objectif 10. Conformité aux saines pratiques de gestion. Élargir la pratique de la 

foresterie durable en recourant aux saines pratiques de gestion pour protéger la qualité de 

lôeau. 
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Mesure de performance 10.1. Les participants au Programme doivent définir et appliquer 

des politiques claires pour faire en sorte que les inventaires dôusine et les activit®s 

dôapprovisionnement en fibre ne compromettent pas la conformité aux principes de 

foresterie durable. 

 

Indicateurs : 

 

1. Programme dôachat de mati¯re premi¯re aupr¯s de professionnels certifiés en matière 

dôexploitation foresti¯re (si disponibles) et de producteurs de bois ayant suivi des 

programmes de formation et étant reconnus comme professionnels qualifiés en matière 

dôexploitation foresti¯re. 

 

2. Programme exigeant que la coupe de bois acheté sur pied soit conforme aux saines 

pratiques de gestion.  

 

3. Dispositions des contrats dôachat de mati¯re premi¯re exigeant lôapplication des saines 

pratiques de gestion. 

 

4. Programme tenant compte des conditions météorologiques défavorables. 

 

5. Politiques dôapprovisionnement en fibre définies clairement par écrit et mises à la 

disposition des producteurs de bois. 

 

Mesure de performance 10.2. Les participants au Programme doivent surveiller 

lôapplication des saines pratiques de gestion. 

 

Indicateurs : 

 

1. Système de surveillance vérifiable permettant : 

  

 a. de surveiller lôapplication des saines pratiques de gestion par les producteurs de bois  

approvisionnent le participant au Programme; 

 b. dô®valuer lôapplication des saines pratiques de gestion dans le secteur 

dôapprovisionnement en bois et en fibre. 

 

2. Utilisation de lôinformation provenant du système de surveillance vérifiable pour 

maintenir le taux de conformité aux saines pratiques de gestion et déceler les possibilités 

de rehausser la performance.  

 

Approvisionnement en fibre pour des usines qui souscrivent au programme SFI 

provenant de sources extérieures aux États-Unis et au Canada (objectifs 11 à 13) 

 

Objectif 11. Promotion de la conservation de la biodiversité, des régions névralgiques de 

la biodiversité et des grandes étendues sauvages à forte biodiversité. Élargir la pratique de 

la foresterie durable en conservant la biodiversité, les régions névralgiques de la 

biodiversité et les grandes étendues sauvages à forte biodiversité. 
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Mesure de performance 11.1. Les participants au Programme doivent sôassurer que leurs 

programmes dôapprovisionnement en fibre soutiennent les principes de foresterie durable, 

incluant les efforts pour promouvoir la conservation de la biodiversité. 

 

Indicateurs : 

 

1. Approvisionnement en fibre de lôext®rieur des États-Unis et du Canada favorisant la 

conservation : 

a. des régions névralgiques de la biodiversité et des grandes étendues sauvages à 

forte biodiversité, en se servant de lôinformation diffus®e par Conservation 

International; 

b. de la biodiversité, en se servant de lôinformation provenant dôorganismes comme 

Alliance for Zero Extinction, le Fonds mondial pour la nature, World Resources 

Institute et lôUnion internationale pour la conservation de la nature. 

 

2. Programme auprès des fournisseurs directs pour promouvoir les principes de la 

foresterie durable. 

 

3. Information documentaire faisant ®tat de lôapplication des principes de foresterie 

durable par les fournisseurs directs. 

 

Objectif 12. Évitement des sources controversées, y compris lôexploitation forestière 

ill égale. Élargir la pratique de la foresterie durable en ®vitant lôexploitation forestière 

illégale. 

 

Mesure de performance 12.1. Les participants au Programme doivent voir à ce que leur 

programme dôapprovisionnement en fibre soutienne les principes de foresterie durable, y 

compris les efforts pour contrecarrer lôexploitation forestière illégale. 

 

Indicateurs : 

 

1. Processus dô®valuation du risque que le programme dôapprovisionnement en fibre du 

participant au Programme permette dôacqu®rir des mati¯res provenant dôune 

exploitation forestière illégale. 

 

2. Programme pour parer à un tel risque (12.1.1), si celui-ci est important. 

 

3. Programme auprès des fournisseurs directs pour promouvoir les principes de foresterie 

durable. 

 

4. Information documentaire faisant état de lôapplication des principes de foresterie 

durable par les fournisseurs directs. 

. 

 

Objectif 13. Évitement des sources controversées, y compris la fibre provenant de pays 

dépourvus de lois sociales efficaces. Élargir la pratique de la foresterie durable en évitant 

les sources controversées. 
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Mesure de performance 13.1. Les participants au Programme doivent éviter les sources 

controversées et encourager les pratiques socialement responsables. 

  

Indicateurs : 

 

1. Un processus pour évaluer le risque que des sources dôapprovisionnement en fibre des 

participants au Programme se trouvent dans des pays dépourvus de lois efficaces dans 

les domaines suivants : 

 a. la santé et la sécurité au travail;  

 b. les pratiques de travail équitables; 

 c. les droits des peuples autochtones;  

 d. la lutte contre la discrimination et le harcèlement;  

 e. la rémunération; 

 f. le droit à la syndicalisation. 

 

2. Programme pour parer à un tel risque (13.1.1), si celui-ci est important. 

 

Objectifs 14 à 20 de la norme SFI 2010-2014 concernant la gestion des 

terres foresti¯res et lôapprovisionnement en fibre 
 

Objectif 14. Conformité aux lois et règlements. Se conformer aux lois et règlements 

fédéraux, provinciaux, étatiques et locaux applicables.  

 

Mesure de performance 14.1. Les participants au Programme doivent prendre des mesures 

appropriées pour se conformer aux lois et règlements fédéraux, provinciaux, étatiques et 

locaux applicables en matière de foresterie et dans les domaines sociaux et 

environnementaux connexes.  

 

Indicateurs : 

 

1. Accès aux lois et règlements pertinents dans les endroits appropriés. 

 

2. Système pour assurer la conformité aux lois et règlements fédéraux, provinciaux, 

étatiques et locaux applicables. 

 

3. D®monstration de lôengagement ¨ se conformer aux lois par le biais de lôinformation 

disponible sur les mesures dôapplication de la r®glementation.  

 

Mesure de performance 14.2. Les participants au Programme doivent prendre des mesures 

appropriées pour se conformer aux lois sociales applicables dans le pays où ils exercent 

leurs activités, et ce, à tous les niveaux (fédéral, provincial, étatique et local). 

 

Indicateur : 

 

1. Politique ®crite d®montrant lôengagement ¨ se conformer aux lois sociales, comme celles 

couvrant les droits civils, lô®galit® dôacc¯s ¨ lôemploi, la lutte contre la discrimination et 

le harc¯lement, lôindemnisation des accident®s du travail, les droits des peuples 
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autochtones, le droit ¨ lôinformation des travailleurs et du public, la r®mun®ration, le droit 

à la syndicalisation ainsi que la santé et la sécurité au travail. 

 

Mesure de performance 14.3. Les participants au Programme doivent respecter les droits 

des travailleurs et des repr®sentants syndicaux dôune mani¯re qui respecte lôintention des 

conventions fondamentales de lôOrganisation internationale du travail. 

 

Objectif 15. Recherche, science et technologie forestières. Soutenir la recherche, la 

science et la technologie foresti¯res sur lesquelles reposent les d®cisions dôam®nagement 

forestier durable.  

 

Mesure de performance 15.1. Les participants au Programme, individuellement ou en 

collaboration avec des comit®s dôimplantation de la norme SFI, des associations ou dôautres 

partenaires, doivent appuyer financièrement ou en nature la recherche forestière pour 

améliorer la santé et la productivité et lôam®nagement durable des ressources foresti¯res, 

ainsi que les bienfaits environnementaux et la performance environnementale des produits 

forestiers. 

 

Indicateurs : 

 

1. Appui financier ou en nature ¨ la recherche sur des questions dôint®r°t dans la région des 

opérations. Ces questions peuvent être les suivantes : 

a. la santé et la productivité des forêts et les fonctions des écosystèmes; 

b. lôefficacit® des produits chimiques, les taux dôapplication et la lutte antiparasitaire 

intégrée; 

c. la qualit® de lôeau ou lôefficacit® des pratiques de gestion exemplaires pour ce qui 

est de protéger la qualité, la diversité et la distribution spatiale des habitats du 

poisson et des habitats fauniques; 

d. la gestion de la faune ¨ lô®chelle du peuplement et du paysage; 

e. la conservation de la biodiversité;  

f. les impacts écologiques des prélèvements de matières premières bioénergétiques 

sur la productivité des forêts, les habitats fauniques, la qualit® de lôeau et les autres 

fonctions des écosystèmes;  

g. lôadaptation au changement climatique et lôatt®nuation du changement climatique; 

h. les questions sociales;  

i. lôefficacit® et lô®conomie des op®rations foresti¯res; 

j. lôefficacit® ®nerg®tique; 

k. lô®valuation du cycle de vie; 

l. lô®vitement de lôexploitation forestière illégale; 

m. lô®vitement des sources controversées. 

 

2. Conformité de la recherche sur les arbres génétiquement modifiés (au moyen de la 

biotechnologie des arbres forestiers) à tous les règlements fédéraux, étatiques et 

provinciaux et protocoles internationaux applicables. 

 

Mesure de performance 15.2. Les participants au Programme, individuellement ou en 

collaboration avec des comit®s dôimplantation de la norme SFI, des associations ou dôautres 
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partenaires, doivent ®laborer ou utiliser des analyses ¨ lô®chelle ®tatique, provinciale ou 

régionale pour appuyer leur programme de foresterie durable. 

 

Indicateur : 

 

1. Participation, individuellement ou en collaboration avec des comit®s dôimplantation de la 

norme SFI ou des associations ¨ lô®chelle f®d®rale, ®tatique, provinciale ou r®gionale, à 

lô®laboration ou ¨ lôutilisation : 

a. des évaluations de la régénération; 

b. des ®valuations de lôaccroissement et décroissement; 

c. des pratiques de gestion exemplaires;  

d. de lôinformation sur la conservation de la biodiversité destinée aux propriétaires 

de forêt familiale; 

e. des évaluations des bienfaits sociaux, culturels ou économiques. 

 

Mesure de performance 15.3. Les participants au Programme, individuellement ou en 

collaboration avec des comit®s dôimplantation de la norme SFI, des associations ou dôautres 

partenaires, doivent élargir la sensibilisation aux impacts du changement climatique sur les 

forêts, la faune et la biodiversité.  

 

Indicateurs : 

 

1. Surveiller, lorsque disponible, lôinformation g®n®r®e par les mod¯les climatiques 
régionaux sur la santé, la productivité et la viabilité économique à long terme des forêts. 

 

2. Connaissance, par les participants au Programme, des impacts du changement 

climatique sur la faune, les habitats fauniques et la conservation de la biodiversité par le 

biais de programmes internationaux, fédéraux, provinciaux, étatiques ou locaux. 

 

Objectif 16. Formation et éducation. Am®liorer la mise en îuvre des pratiques de 

foresterie durable grâce à des programmes de formation et dô®ducation appropri®s. 

 

Mesure de performance 16.1. Les participants au Programme doivent exiger que le 

personnel et les entrepreneurs aient la formation n®cessaire pour pouvoir sôacquitter de leurs 

responsabilités selon la norme SFI 2010-2014.  

 

Indicateurs : 

 

1. D®claration ®crite dôengagement envers la norme SFI 2010-2014 communiquée à toute 

lôorganisation, en particulier aux directeurs dôusine et aux gestionnaires forestiers, au 

personnel charg® de lôapprovisionnement en fibre et aux travailleurs forestiers. 

 

2. Attribution et compréhension des rôles et responsabilités pour atteindre les objectifs de la 

norme SFI 2010-2014. 

 

3. Éducation et formation du personnel suffisantes eu égard à ses rôles et responsabilités. 
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4. Éducation et formation des entrepreneurs suffisantes eu égard à leurs rôles et 

responsabilités. 

 

5. Programme, dans les entreprises forestières, concernant le recours aux services de 

professionnels certifiés (si disponibles) ou qualifi®s en mati¯re dôexploitation foresti¯re. 

 

Mesure de performance 16.2. Les participants au Programme, individuellement ou en 

collaboration avec les comit®s dôimplantation de la norme SFI, les associations et les autres 

organismes du secteur forestier, doivent travailler à accroître le professionnalisme des 

producteurs de bois. 

 

Indicateurs : 

 

1. Participation ou appui aux comit®s dôimplantation de la norme SFI lors de 

lô®tablissement des crit¯res et de la d®termination des modes de prestation des cours de 

formation ¨ lôintention des producteurs de bois sur les sujets suivants : 

a. les principes de foresterie durable et le programme SFI; 

b. les pratiques de gestion exemplaires, y compris lôam®nagement des milieux 

riverains et la construction, lôentretien et la mise hors service de routes;  

c. le reboisement, les plantes et animaux exotiques envahissants, la 

conservation des ressources forestières, la qualité visuelle et les sites 

dôint®r°t particulier; 

d. les responsabilités édictées par la Loi sur les espèces en voie de disparition 

(Endangered Species Act) des États-Unis ou la Loi sur les espèces en péril du 

Canada et dôautres mesures pour protéger les habitats fauniques (p. ex. les 

forêts à valeur de conservation exceptionnelle); 

e. la sécurité des opérations forestières; 

f. les r¯glements et les r¯gles en mati¯re de r®mun®ration et dôhoraire de travail 

de lôAdministration de la sant® et de la sécurité au travail (Occupational 

Safety et Health Administration) des États-Unis et du Centre canadien 

dôhygi¯ne et de s®curit® au travail (CCHST) et les autres lois provinciales, 

®tatiques et locales en mati¯re dôemploi;  

g. les enjeux relatifs au transport du bois; 

h. la gestion des affaires; 

i. les politiques dôinformation et de sensibilisation du public;  

j. les nouvelles technologies.  

 

2. Participation ou appui aux comit®s dôimplantation de la norme SFI lors de 

lô®tablissement des crit¯res de reconnaissance des programmes de certification des 

travailleurs forestiers, lorsque de tels programmes existent, prévoyant : 

a. un programme de formation des travailleurs forestiers reconnu par les 

comit®s dôimplantation de la norme SFI et satisfaisant aux exigences de 

formation continue; 

b. un contrôle indépendant, en forêt, de la conformité aux normes de 

certification; 

c. la conformité aux lois et règlements applicables, y compris les responsibilités 

édictées par la Loi sur les espèces en voie de disparition (Endangered Species 
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Act) des États-Unis ou la Loi sur les espèces en péril du Canada et dôautres 

mesures pour protéger les habitats fauniques; 

d. le recours aux pratiques de gestion exemplaires pour protéger la qualité de 

lôeau; 

e. la sécurité des opérations forestières; 

f. la conformité à des normes acceptables en matière de sylviculture et 

dôutilisation; 

g. le recours ¨ des techniques de gestion de la qualit® visuelle, sôil y a lieu; 

h. le respect dôun plan dôam®nagement ou de r®colte propre au site et accept® 

par le propriétaire forestier. 

 

Objectif 17. Participation du public à la foresterie durable. Élargir la pratique de la 

foresterie durable en encourageant le public et le milieu forestier à participer à 

lôengagement envers la foresterie durable et à faire publiquement rapport de leurs progrès. 

 

Mesure de performance 17.1. Les participants au Programme doivent appuyer et 

promouvoir les efforts des forestiers-conseils, des groupes et organismes locaux, étatiques, 

provinciaux et fédéraux, des associations professionnelles, des organismes de conservation, 

des peuples et gouvernements autochtones, des groupes communautaires, des organismes 

sportifs, des syndicats, des universités, des organismes de sensibilisation, du Réseau 

américain de fermes forestières (American Tree Farm System
®
) et dôautres programmes 

coopératifs destinés aux propriétaires forestiers pour appliquer les principes dôam®nagement 

forestier durable. 

 

Indicateurs : 

 

1. Appui, notamment financier, aux comit®s dôimplantation de la norme SFI.  

 

2. Soutien ¨ lô®laboration de documents ®ducatifs ¨ lôintention des propri®taires forestiers 

(trousse dôinformation, sites Web, bulletins dôinformation, ateliers, visites guid®es, etc.). 

 

3. Soutien ¨ lô®laboration de documents dôinformation r®gionaux, ®tatiques ou provinciaux 

présentant aux propriétaires forestiers des façons pratiques de répondre aux enjeux 

relatifs aux sites dôint®r°t particulier et à la biodiversité, comme les plantes et animaux 

exotiques envahissants, les habitats fauniques particuliers, les forêts à valeur de 

conservation exceptionnelle et les espèces menacées ou en voie de disparition.  

 

4. Participation aux efforts de soutien ou de promotion de la conservation des forêts 

aménagées par le biais de programmes volontaires comportant des incitatifs financiers, 

comme les programmes de taxation selon lôusage, le Programme des legs de for°t
10

 et les 

servitudes de conservation. 

 

                                                 
10

 Le Programme des legs de forêt (Forest Legacy Program), un programme à participation volontaire du 

gouvernement des États-Unis en collaboration avec les états, appuie les efforts des états pour protéger les 

terres forestières écologiquement fragiles de propriété privée. 
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5.  Bonne connaissance, par les participants au Programme, des efforts régionaux crédibles 

dôun large ®ventail de parties int®ress®es en mati¯re de planification de la conservation et 

dô®tablissement des priorit®s, et int®gration de ces efforts ¨ leur propre planification. 

 

Mesure de performance 17.2. Les participants au Programme doivent soutenir et 

promouvoir, au niveau des ®tats ou des provinces ou ¨ dôautres niveaux appropriés, des 

m®canismes de sensibilisation, dô®ducation et de participation du public en mati¯re 

dôam®nagement forestier durable.  

 

Indicateurs : 

 

1. Activités éducatives périodiques faisant la promotion de la foresterie durable, comme : 

a. des excursions, des séminaires, des sites Web, des webinaires ou des ateliers; 

b. des voyages éducatifs; 

c. des sentiers de randonnées autoguidées en forêt sous gestion;  

d. la publication dôarticles, de brochures ®ducatives ou de bulletins dôinformation; 

e. lôappui ¨ des organismes étatiques ou provinciaux et locaux dans le domaine de la 

foresterie et de la conservation des sols et de lôeau. 

 

Mesure de performance 17.3. Les participants au Programme doivent établir, au niveau des 

®tats et des provinces ou ¨ dôautres niveaux, des procédures pour répondre aux 

préoccupations soulevées par les ouvriers forestiers, les forestiers-conseils, les employés, les 

syndicats, le public ou dôautres participants au Programme, concernant les pratiques qui 

semblent déroger aux principes et objectifs de la norme SFI.  

 

Indicateurs : 

 

1. Appui aux efforts déployés par les comit®s dôimplantation de la norme SFI (p. ex. 

num®ros dôappel sans frais) pour r®pondre aux pr®occupations relativement ¨ des 

pratiques apparemment non conformes.  

 

2. Processus pour recevoir les requêtes du public et y répondre. Les comités 

dôimplantation de la norme SFI présentent annuellement à SFI Inc. des données 

concernant les préoccupations reçues et les réponses données.  

 

Objectif 18. Responsabilités de gestion sur les terres publiques. Promouvoir et mettre en 

îuvre lôam®nagement forestier durable sur les terres publiques. 

 

Mesure de performance 18.1. Les participants au Programme ayant des responsabilités de 

gestion forestière sur des terres publiques doivent participer ¨ lô®laboration des processus de 

planification et de gestion des terres publiques. 

  

Indicateurs : 

 

1. Participation aux activités de planification et de gestion des terres publiques avec les 

entités gouvernementales appropriées et le public.  
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2. Communications appropriées avec les parties locales intéressées sur les enjeux de la 

gestion des forêts dans le cadre des processus de consultation du public des 

gouvernements étatiques, provinciaux ou fédéraux ou de processus de consultation du 

public indépendants. 

 

Mesure de performance 18.2. Les participants au Programme ayant des responsabilités de 

gestion forestière sur des terres publiques doivent consulter les peuples autochtones 

concernés. 

 

Indicateur : 

 

1. Programme prévoyant la consultation des peuples autochtones concernés, afin de 

permettre aux participants au Programme de : 

a. comprendre et respecter les connaissances forestières traditionnelles; 

b. d®terminer et prot®ger les sites dôimportance spirituelle, historique ou culturelle; 

c. prendre en compte lôutilisation de produits forestiers non ligneux valorisés par les 

peuples autochtones. 

 

Objectif 19. Communications et présentation de rapports au public. Élargir la pratique 

de la foresterie durable en documentant les progrès réalisés et les possibilités 

dôam®lioration. 

 

Mesure de performance 19.1. Un participant certifié au Programme doit présenter à SFI 

Inc. un rapport dôaudit pr®par® par lôorganisme certificateur après un audit de certification, 

de recertification ou de surveillance concluant selon la norme SFI 2010-2014.  

 

Indicateur :  

 

1. Rapport dôaudit (dont une copie en anglais) soumis par le participant au Programme, 

comprenant à tout le moins les éléments suivants : 

 a. une description du processus, des objectifs et du champ de lôaudit; 

 b. une description, le cas échéant, des indicateurs modifiés, remplacés ou 

supplémentaires et leur justification; 

 c. le nom du participant au Programme audité, ainsi que celui de son représentant pour 

la SFI; 

 d. une description générale des terres forestières et des opérations de fabrication 

auditées du participant au Programme; 

 e. le nom de lôorganisme certificateur et du responsable de lôaudit (les noms des 

membres de lô®quipe dôaudit, y compris les experts techniques, peuvent aussi tous 

être inclus à la discrétion de lô®quipe dôaudit et du participant au Programme);  

 f. les dates de r®alisation et dôach¯vement de lôaudit de certification; 

 g. un résumé des constats, y compris la description générale des éléments de preuve de 

conformité et de tous les cas de non-conformité observés et des plans de mesures 

correctives ¨ leur ®gard, les possibilit®s dôam®lioration et les pratiques 

exceptionnelles; 

 h. la recommandation de certification. 
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Le rapport dôaudit est publi® dans le site Web de SFI Inc. (www.sfiprogram.org) pour 

examen par le public.  

 

Mesure de performance 19.2. Les participants au Programme doivent faire annuellement 

rapport à SFI Inc. de leur conformité à la norme SFI 2010-2014. 

 

Indicateurs : 

 

1. Réponse rapide au rapport de progrès annuel selon la norme SFI. 

 

2. Tenue dôun registre de toutes les cat®gories de renseignements requises aux fins des 

rapports de progrès annuels selon la norme SFI. 

 

3. Conservation de copies des rapports antérieurs pour documenter le progrès et les 

améliorations et démontrer la conformité à la norme SFI 2010-2014. 

 

Objectif 20. Revue de direction et amélioration continue. Promouvoir lôam®lioration 

continue des pratiques de foresterie durable et surveiller et mesurer la performance ¨ lô®gard 

de lôengagement envers la foresterie durable et en faire rapport. 

 

Mesure de performance 20.1. Les participants au Programme doivent établir un processus 

de revue de direction pour examiner les résultats et les progrès réalisés dans la mise en 

îuvre de la norme SFI, et ce, afin dôapporter des am®liorations appropri®es aux 

programmes et dôen informer les employ®s. 

 

Indicateurs : 

 

1. Processus de revue des engagements, des programmes et des procédures pour en évaluer 

lôefficacit®. 

 

2. Système pour recueillir, examiner et communiquer à la direction les renseignements sur 

les progr¯s r®alis®s dans lôatteinte des objectifs et des mesures de performance de la 

norme SFI 2010-2014. 

 
3. Revue annuelle par la direction des progrès réalisés et détermination par celle-ci des 

changements et des améliorations nécessaires pour accroître de façon continue la 

conformité à la norme SFI 2010-2014.

http://www.sfiprogram.org/
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Norme de chaîne de traçabilité SFI  
 
Préface  
 

SFI Inc. est un organisme à but non lucratif et indépendant voué à la promotion de 
lôam®nagement forestier durable en Am®rique du Nord et favorisant 
lôapprovisionnement responsable partout dans le monde. Son conseil 
dôadministration comporte trois chambres représentant également les intérêts 
environnementaux, sociaux et économiques, et le programme prend en compte les 
besoins locaux grâce à son réseau de 37 comit®s dôimplantation de la norme SFI en 
Amérique du Nord. SFI Inc. dirige tous les éléments du programme SFI, y compris 
la norme forestière SFI, la certification de chaîne de traçabilité,  les exigences 
dôapprovisionnement en fibre responsable, lôutilisation des labels et le marketing. 
 
De plus en plus de consommateurs veulent avoir lôassurance que leurs décisions 
dôachat repr®sentent un choix pour lôenvironnement. Ils veulent avoir la preuve que  
le bois, le papier et les produits dôemballage sont fabriqu®s ¨ partir de matières 
premières provenant de sources de fibre responsables. La norme de chaîne de 
traçabilité SFI ainsi que les labels afférents, mise en îuvre conjointement avec la 
certification selon la norme SFI 2010-2014 et les règles dôutilisation des labels de 
produits SFI, offre un mécanisme fiable et crédible qui permet aux entrepris es de 
donner cette assurance à leurs clients. 
 
Les participants au Programme pratiquent la foresterie responsable sur les terres 
quôils g¯rent. Après avoir subi un audit concluant réalisé par un organisme 
certificateur SFI indépendant, ils peuvent faire des allégations au sujet de leur 
certification dôam®nagement forestier SFI et utiliser des labels de contenu certifié 
SFI. Ils doivent aussi obtenir  dôune tierce partie une certification de cha´ne de 
traçabilité. 
 
Une chaîne de traçabilité est un système de contrôle qui permet de suivre la fibre 
de bois aux différentes étapes de fabrication. La certification dôapprovisionnement 
en fible SFI permet aux entreprises de faire des allégations quant à la proportion du 
contenu de leurs produits qui provient de terre s certifiées ou de sources de fibre 
responsables ou qui est du contenu recyclé post-consommation. Ces allégations 
peuvent être faites en recourant aux méthodes de la séparation physique ou fondée 
sur le pourcentage pour suivre le contenu provenant de forêt s certifiées et le 
contenu provenant dôautres sources de fibre responsables.      
 
Dans les exigences de la norme SFI 2010-2014 applicables ¨ lôapprovisionnement, 
le programme SFI prend en compte le fait que seulement un dixième des forêts du 
monde sont certifiées en exigeant des participants au Programme quôils prennent 
des mesures adéquates pour sôassurer que toute la fibre quôils se procurent 
provient de sources légales et responsables, que ce soit de forêts certifiées ou non. 
Le programme SFI répond aux lignes directrices de la Commission fédérale du 
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commerce (« Federal Trade Commission ») des États-Unis concernant les 
allégations environnementales dans la publicité de produits et les communications, 
et les lignes directrices concernant lô®tiquetage et les allégations relatives à 
lôenvironnement publi®es par le Bureau de la concurrence du Canada. 
 
Des études ont révélé que les consommateurs aiment pouvoir compter sur une 
certification forestière pour les aider à reconnaître les produits en bois et en papier 
provenant de sources légales et responsables. Une enquête de 2008 menée par la 
firme GfK Roper Public Affairs & Media et lô£cole de foresterie et dô®tudes 
environnementales de lôUniversit® Yale a révélé que les consommateurs nord-
américains estiment quôil est important ou essentiel de pouvoir disposer de labels 
écologiques rendant compte des incidences environnementales de la fabrication, de 
lôutilisation et de lô®limination des produits. Des dix labels écologiques évalués aux 
États-Unis, le label SFI était le plus connu de tous les programmes de certification 
forestière. 
  
Le fait que le programme SFI puisse offrir un approvisionnement continu en fibre 
provenant de forêts bien aménagées est tout particulièrement important quand on 
sait quôil y a une demande croissante pour des bâtiments écologiques et pour des 
achats de papier responsables et que le dixième seulement des forêts mondiales 
sont certifiées. Le Conseil des consommateurs américains (« American Consumer 
Council è) dit quôil appuie le bon travail qui est fait et applaudit les  mesures 
positives et progressistes qui sont prises dans le cadre du programme SFI. Un 
sondage réalisé par la firme TerraChoice Environmental Marketing a constaté que 
les sp®cialistes de lôapprovisionnement placent le label SFI sur une liste des dix 
labels écologiques auxquels ils se fient le plus souvent pour prendre des décisions 
dôachat. 
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SFI Chaîne de traçabilité norme  
 

Chapitre 1: General  
1.1  Scope 
1.2 References 

 
Chapitre 2: Requirements for Chaîne de traçabilité Process-PhyCIN SFIal Separation 
Method 

2.1 General Requirements for PhyCIN SFIal Separation 
2.2 Identification de lôorigine 
2.3 Separation of the Certified Forest Content 
2.4 Vente de produits certifiés 

 
Chapitre 3:  Requirements for Chaîne de traçabilité Process ï Pourcentage-Based 
Method 

3.1 General Requirements for Pourcentage-Based Method 
3.2 Identification de lôorigine 
3.3 Calcul du pourcentage de contenu certifié 
3.4 Transfer of the Calculated Pourcentage to the Outputs  
3.5 Sale of Products 
3.6 Sourcing from Outside the États-Unis et Canada 

 
Chapitre 4:  Minimum Management System Requirements 

4.1 General Requirements 
4.2 Responsibilities et Authorities for Chaîne de traçabilité 
4.3 Documented Procedures 
4.4 Record Keeping 
4.5 Resource ManagementGestion des ressources 
4.6 Inspection et Control 

 
Chapitre 5:  Outsourcing Agreements 

5.1 Outsourcing Agreements 
 
 
Annexe 1: Calcul of the Certification Pourcentage 
Annexe 2: SFI Chaîne de traçabilité Certificate Requirements 
Annexe 3: Criteria for the Evaluation of Chaîne de traçabilité Certification normes  
         for Use in the Programme SFI 
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Chapitre 1 ï Dispositions générales  
 
1.1    Portée  

La présente norme énonce les exigences applicables à la chaîne de traçabilité 
auxquelles un organisme doit répondre sôil veut que les all®gations quôil fait et 
les labels quôil appose sur les produits quôil vend ou transf¯re, faisant 
référence à un contenu provenant de forêts certifiées ou à de la matière 
première provenant de sources de fibre responsables, soient reconnus comme 
crédibles et fiables. 

 
Dans la présente norme, le terme organisme renvoie à toute entité qui récolte, 
transporte, manipule ou transforme des produits forestiers à quelque étape 
que ce soit entre une forêt et un client final.  

 
Les organismes doivent obtenir une certification indépendante par un 
organisme certificateur SFI, selon les exigences établies dans la présente 
norme, sôils choisissent dôutiliser un label SFI de chaîne de traçabilité ou de 
faire des allégations connexes.   

 
La présente norme offre deux approches possibles en ce qui concerne la 
chaîne de traçabilité, soit la méthode de séparation physique et la méthode 
fondée sur le pourcentage. 

 
La présente norme énonce les exigences minimales applicables au système de 
gestion en vue de la mise en îuvre et de la gestion du processus relatif à la 
chaîne de traçabilité. Les systèmes de gestion de la qualité (ISO 9001:2008) 
ou de gestion environnementale (ISO 14001:2004) dôun organisme peuvent 
servir à répondre aux exigences minimales applicables au système de gestion 
énoncées à la section 4 et aux exigences applicables au processus de 
certification énoncées aux sections 2 et 3. 

 
La présente norme doit être utilisée conjointement avec les exigences relatives 
à lôorigine de la matière première, qui doit être vérifiée dans le cadre de la 
chaîne de traçabilité. Lôutilisation des labels et les allégations fondées sur la 
mise en îuvre de la présente norme doivent se conformer à la norme ISO 
14020:2000. 

 
Le contrôle de conformité (certification) par une tierce partie e st considéré 
comme lô®quivalent dôune certification de produit s et doit donc répondre aux 
exigences de la publication ISO/IEC Guide 65:1996. 

 
Le mot « doit » est employé dans le texte de la présente norme pour indiquer 
les dispositions qui sont obligatoires, et le mot  « devrait », pour indiquer celles 
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qui, bien que nô®tant pas obligatoires, devraient être adoptées et mises en 
îuvre. 

 
1.2   Références  
 

La présente norme intègre, par renvoi daté ou non, les dispositions dôautres 
publications. Ces références normatives et informatives sont mentionnées aux 
endroits appropriés dans le texte et sont énumérées ci-dessous. Lô®dition la 
plus récente des publications prévaut dans tous les cas. 

 
Références normatives  

i. ISO/IEC Guide 65:1996 ï Exigences générales relatives aux organismes 
procédant à la certification de produits  

ii. ISO/IEC Guide 2:2004 ï Normalisation et activités connexes ï 
Vocabulaire général 

iii. ISO 14020:2000 ï Étiquettes et déclarations environnementales ï 
Principes généraux 

iv. Chapitre 2 (« Norme SFI 2010-2014 ») 
v. Chapitre 4 (« R¯gles dôutilisation des labels de produits SFI ») 
vi. Chapitre 5 (« R¯gles dôutilisation des labels SFI hors produits ») 
vii. Chapitre 7 (« Exigences de l®galit® et politiques ¨ lôencontre de lôexploitation 

forestière illégale de SFI ») 
viii. Chapitre 11 (« Plaintes officielles et demandes dôenqu°te du public »)  

 
Aux fins de la présente norme, les définitions pertinentes données dans les 
normes ISO/IEC Guide 2:2004 et ISO 9000:2005 sôappliquent, de m°me que 
les définitions données au chapitre 13 du présent document. 

 
Références informatives  

i. ISO 9000:2005 ï Systèmes de management de la qualité ï Principes 
essentiels et vocabulaire 

ii. ISO 9001:2008 ï Systèmes de management de la qualité ï Exigences 
iii. ISO 14001:2004 ï Systèmes de management environnemental ï 

Exigences et lignes directrices pour son utilisation 
iv. Program for the Endorsement of Forest Certification (PEFC), « Chain of 

Custody of Forest Based Produits Requirements », document normatif, 
annexe 4 datée du 17 juin 2005 et comprenant les modifications 
normatives des 27 octobre 2006 et 5 octobre 2007 

v. Chapitre 9 (« Procédures dôaudit et qualifications et accr®ditation des 
auditeurs aux fins de la norme SFI 2010-2014 ») 

vi. Chapitre 13 (« Définitions ») 
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Section 2 ï Exigences  applicables à la chaîne de traçabilité ï 
Méthode de la séparation physique  
 
2.1  Exigences générales applicables à la séparation physique  
 

2.1.1  Tout organisme qui applique la méthode de la séparation physique 
doit sôassurer que le contenu provenant de forêts certifiées soit séparé 
ou clairement identifiable à toutes les étapes de la production ou du 
commerce. 

 
2.1.2  Tout organisme qui utilise de la matière première  dont le contenu 

provenant de forêts certifiées nôest pas m®lang® ¨ un autre contenu 
ou dont le contenu provenant de forêts certifiées peut être identifié 
tout au long du processus de fabrication devrait privilégier la 
séparation physique.  

 
2.2  Identification de lôorigine 
 

2.2.1  Identification à la livraison  
Tout organisme doit déterminer et vérifier la cat®gorie dôorigine de 
toute la mati¯re premi¯re quôil se procure. Les documents associ®s ¨ 
la livraison de la matière première doivent comprendre, à tout le 
moins : 

a) lôidentification du fournisseur, 
b) la quantité livrée,  
c) la date de livraison, la période de livraison ou la période 

comptable, 
d) la cat®gorie dôorigine (c.-à-d. le pourcentage de contenu 

provenant de forêts certifiées, de sources dôapprovisionnement 
en fibre responsable et de contenu recyclé post-
consommation), 

e) le numéro de la chaîne de tra­abilit® du fournisseur, sôil y a lieu. 
 
Les renseignements ci-dessus peuvent °tre donn®s par le biais dôune 
facture, dôun connaissement, dôun document dôexp®dition, dôune lettre 
ou dôune autre forme de communication entre lôorganisme et le client. 
 
Remarque 1 : Les cat®gories dôorigine de la matière première sont 
définies au chapitre 13 du présent document. 

 
Remarque 2 : Toute entreprise (p. ex. un imprimeur ou un marchand 
de bois) qui utilise la méthode de la séparation physique et qui 
sôapprovisionne aupr¯s dôun fournisseur qui utilise la m®thode fond®e  
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sur le pourcentage doit connaître le pourcentage du contenu 
provenant de forêts certifiées si elle veut apposer un label sur ses 
produits ou faire des allégations à leur sujet.  
 

2.2.2  Identification par le biais du f ournisseur  
Lôorganisme doit voir à ce que les produits répondent aux critères 
appropriés en ce qui concerne le contenu provenant de forêts 
certifiées et, par conséquent, obtenir des fournisseurs du contenu 
provenant de forêts certifiées la confirmation que les critères sont 
satisfaits. 

 
2.3     Séparation du contenu provenant de forêts certifiées  

Le contenu provenant de forêts certifiées doit demeurer clairement 
identifiable tout au long du processus de fabrication, de commerce et 
dôentreposage. Cela peut être fait de lôune ou lôautre des fa­ons suivantes : 
a) la séparation physique dans les lieux de fabrication et dôentreposage, 
b) la séparation physique dans le temps, 
c) lôidentification permanente du contenu provenant de forêts certifiées. 

 
 
2.4  Vente  de produits certifiés  
 

2.4.1  Au point de vente ou de transfert des produits certifiés à une autre 
entit®, lôorganisme doit remettre au client un document attestant la 
conformité aux exigences relatives à la chaîne de traçabilité. Il peut 
faire cela par le biais dôune facture, dôun connaissement, dôun 
document dôexp®dition, dôune lettre ou dôune autre forme de 
communication entre lôorganisme et le client. 

 
2.4.2  Tout organisme doit voir à ce que les documents relatifs aux produits 

certifiés énoncent clairement les renseignements suivants, à tout le 
moins : 
a) lôidentification de lôorganisme, 
b) la quantité livrée,  
c) la date de livraison, la période de livraison ou la période 

comptable, 
d) la cat®gorie dôorigine (c.-à-d. le pourcentage de contenu 

provenant de forêts certifiées, de sources dôapprovisionnement en 
fibre responsables et de contenu recyclé post-consommation), 

e) le num®ro de cha´ne de tra­abilit® de lôorganisme. 
 
Remarque : Les cat®gories dôorigine de la matière première sont 
définies au chapitre 13 du présent document. 
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2.4.3  Lôutilisation du logo et des labels de produit et labels hors produits 
doit être conforme aux conditions établies par le  Bureau de contrôle 
de lôutilisation des labels et à celles énoncées aux chapitres 4 et 5 du 
présent document.   

 

Section 3 ï Exigences applicables à la chaîne de traçabilité ï 
Méthode fondée sur le pourcentage  
 
3.1  Exigences générales applicables à la méthode fondée sur le 

pourcentage  
 

3.1.1  Application de la méthode fondée sur le pourcentage  
La méthode fondée sur le pourcentage sôapplique aux organismes qui 
exploitent des installations où du contenu provenant de forêts 
certifiées est mélangé à du contenu ne provenant pas de forêts 
certifiées et ne peut être clairement identifié dans les produits.  

 
3.1.2  Définition du lot de pro duction  

 
3.1.2.1 Tout organisme doit, pour chaque lot de production, se 

conformer aux exigences applicables à la chaîne de traçabilité 
de la présente norme. 

 
3.1.2.2 Tout organisme doit définir son ou ses lots de production  

dôapr¯s les critères suivants : 
a) la matière première comprise dans les produits 

constituant le lot de production,  
b) le site de fabrication des produits constituant le lot de 

production, 
c) la période au cours de laquelle les produits constituant le 

lot de production ont été soit fabr iqués, soit vendus ou 
transférés. 

 
3.1.2.3  Tout lot de production doit être associé à un produit 

particulier ou à un groupe de produits faits de la même 
mati¯re premi¯re ou dôune mati¯re premi¯re semblable 
compte tenu, par exemple, de lôesp¯ce ou de la substituabilité 
des produits (p. ex. le bois de sciage EPS contient différentes 
esp¯ces dôarbres, mais peut °tre trait® comme un seul lot de 
production).  

 
3.1.2.4 Lôorganisme doit d®signer en son sein lôentit® pour laquelle  

est défini le lot de production, qui ne pourra contenir que des 
produits que celle-ci fabrique ou contrôle. 
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Remarque : Lôentit® peut °tre une unit® de production 
autonome, un entrepreneur forestier possédant plusieurs sites 
de récolte, un négociant ou un distributeur faisant affaire avec 
plusieurs fournisseurs, une usine de deuxième transformation 
du bois sôapprovisionnant aupr¯s de plusieurs fabricants 
primaires ou le service de ventes centralis®es dôun organisme 
ayant la responsabilité de plusieurs unités de production. 

 
3.1.2.5 Aux fins de crédibilité du lot de production, la période 

maximale est de trois mois. 
 
3.1.2.6  Tout organisme doit utiliser un identificateur pour tous les  

produits inclus dans le lot de production se rattachant à la 
chaîne de traçabilité, permettant de savoir à q uel lot de 
production appartient chaque unité de produit . Lôidentificateur 
de lot peut être un numéro ou un nom particulier auquel se 
rattachent tous les produits constituant le lot de production.  

 
Remarque : Il nôest pas n®cessaire dôindiquer le lot de 
production sur chaque unité de produit si le pourcentage de 
certification est appliqué aux produits vendus ou transférés et 
que les documents de vente ou de livraison indiquent 
clairement le lot de production . 

 
 
3.2  Détermination de lôorigine 
 

3.2.1  Identifi cation à la livraison  
Lôorganisme doit d®terminer et v®rifier la cat®gorie dôorigine de toute 
la mati¯re premi¯re quôil se procure. Les documents associés à la 
livraison de la matière première doivent comprendre, à tout le moins  : 
a) lôidentification du fournisseur, 
b) le volume livré, 
c) la date de livraison, la période de livraison ou la période 

comptable, 
d) la cat®gorie dôorigine (c.-à-d. le pourcentage de contenu 

provenant de forêts certifiées, de sources dôapprovisionnement en 
fibre responsables et de contenu recyclé post-consommation), 

e) le num®ro de la cha´ne de tra­abilit® du fournisseur, sôil y a lieu. 
 
Les renseignements ci-dessus peuvent être donnés par le biais dôune 
facture, dôun connaissement, dôun document dôexp®dition, dôune lettre 
ou dôune autre forme de communication entre lôorganisme et le client. 

 
Remarque : Les cat®gories dôorigine de la matière première sont 
définies au chapitre 13 du présent document. 
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3.2.2  Identification par le biais des fournisseur s 
Lôorganisme doit obtenir de tous les fournisseurs de contenu 
provenant de forêts certifiées la confirmation ou lôacc¯s à des 
documents confirmant que les critères de contenu provenant de forêts 
certifiées sont remplis. 

 
3.3  Calcul du pourcentage certifié  
 

3.3.1  Tout organisme doit calculer le pourcentage de certification 
séparément pour chaque lot de production, selon la formule 
suivante : 

 
 
 
 

Pc Pourcentage de certification 
Vc Contenu certifié 
Vo Autre matière première (fibre non certifiée et fibre de source 
responsable) 
 
Remarque : Lorsquôon fait des allégations au sujet du contenu recyclé 
post-consommation, celui-ci peut compter comme du contenu certifié, 
et le volume doit être divulgué au client. Toutefois, lorsquôon fait des 
allégations concernant le contenu certifié, le contenu recyclé post-
consommation doit être compté comme une source neutre. En effet, 
les sources neutres ne sont pas prises en compte dans le calcul des 
pourcentages de contenu certifié aux fins du suivi de la chaîne de 
traçabilité.   
 

3.3.2  Lôorganisme doit calculer le pourcentage de certification pour la seule 
unité de mesure utilisée pour toute la matière première  entrant dans 
le calcul. Il doit nôutiliser que les rapports et les m®thodes de 
conversion officiels. Sôil nôexiste pas de rapport de conversion officiel 
qui convienne, lôorganisme doit définir et utiliser  un rapport de 
conversion raisonnable et crédible. 

 
3.3.3  Si la matière première obtenue ne comprend quôune part de contenu 

certifié, seule la quantité correspondant au pourcentage de 
certification réel allégué par le fournisseur peut entrer dans le calcul 
comme du contenu certifié. Le reste de cette matière première doit 
entrer dans le calcul comme autre matière première. 

 

Å 100 Pc  [%] =
Vc 

Vc+ Vo
Pc  [%] =

Vc 

Vc+ Vo
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3.3.4  Lôorganisme doit calculer le pourcentage de certification comme un 
pourcentage simple ou comme une moyenne mobile de pourcentages. 
Le lecteur est pri® de se reporter ¨ lôannexe 1 du présent document 
pour savoir ce quôon entend par pourcentage simple et par moyenne 
mobile de pourcentages.    

 
3.3.5  Tout organisme qui calcule le pourcentage de certification (Pc) 

comme un pourcentage simple doit fonder le calcul sur les valeurs de 
Vc (contenu certifié) et Vo (contenu dôautre mati¯re premi¯re) pour 
chaque lot de production. I l doit donc connaître le pourcentage de 
contenu certifié avant de vendre ou transférer to ut produit du lot de 
production. 

 
La période du lot de production ne doit pas dépasser trois mois de 
production. 

 
3.3.6   Tout organisme qui calcule le pourcentage de certification (Pc) 

comme une moyenne mobile de pourcentages doit fonder le calcul sur 
les valeurs de Vc (contenu certifié) et Vo (contenu dôautre matière 
première) pour un nombre déterminé de lots de production antérieurs 
(¨ lôexclusion du lot de production actuel ). 

 
La période couverte par le nombre déterminé de lots de production 
antérieurs ne doit pas dépasser douze mois. 
 

3.4   Transfert du pourcentage calculé  aux unités de produit  
 

Méthode du pourcentage moyen 
Tout organisme qui utilise la méthode du pourcentage moyen peut 
apposer un label sur les produits constituant le lot de production. 
Aucun seuil minimal nôest fix® pour utiliser la méthode du pourcentage 
moyen, mais le pourcentage réel de contenu provenant de forêts 
certifiées doit être communiqué au client  conformément à la 
disposition 3.5.2.d. 
 
Remarque 1 : Si le pourcentage de certif ication du lot de production 
est de 54 %, les unités de produit de ce lot de production peuvent 
être vendues comme des produits dôune chaîne de traçabilité certifiée 
SFI et porter lôun des deux labels de produits SFI montrés ci-dessous. 
Le pourcentage réel de contenu provenant de forêts certifiées doit 
être communiqué au client conformément à la disposition 3.5.2.d. 
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3.4.2  Méthode des  crédit s-volume  

 
3.4.2.1  Tout organisme qui utilise la méthode des crédits-volume 

doit pouvoir déterminer le nombre de crédits-volume dans 
la seule unité de mesure utilisée pour toute la matière 
première. Les crédits-volume doivent être versés dans un 
compte de crédits-volume selon la quantité de matière 
première certifiée utilisée dans chaque lot de production. 
On peut calculer le volume de matière considérée comme 
certifiée en utilisant la méthode du pourcentage simple ou 
celle de la moyenne mobile des pourcentages.  

 

Remarque : Si le pourcentage de certification du lot de 
production est de 54 %, le volume des unités de produit 
qui peuvent être vendues comme des produits de chaîne de 
traçabilité certifiée SFI est le volume des unités de produit 
que permettrait dôobtenir 54 % de la matière première. Le 
label utilisé avec cette méthode est le suivant : 

 

 
 

3.4.2.2  On doit répartir l es crédits-volume du compte de crédits-
volume entre les unités de produit dôune mani¯re que 
toutes puissent être vendues comme étant certifiées à 
100 %. Le nombre de crédits-volume nécessaire pour 
chaque unité de produit doit être fondé sur le rapport entre 
le volume de matière première et le volume des unités du 
produit particulier .  
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3.4.2.3  Lôorganisme peut accumuler des crédits-volume en créant 

un compte de crédits quôil peut appliquer aux prochains lots 
de production. 

 
3.4.2.4  Le nombre de crédits accumulés dans un compte de crédits 

ne peut dépasser la somme des crédits qui y ont été portés 
au cours des douze mois précédents. 

 

3.5     Vente de produits  
 

3.5.1    Tout organisme qui vend ou transfère des produits certifiés doit 
remettre aux clients un document a ttestant la conformité aux 
exigences applicables à la chaîne de traçabilité. Il peut faire cela par 
le biais dôune facture, dôun connaissement, dôun document 
dôexp®dition, dôune lettre ou dôune autre forme de communication 
entre lôorganisme et le client. 

 
3.5.2  Lôorganisme doit voir à ce que les documents relatifs aux produits 

certifiés énoncent clairement les renseignements suivants, à tout le 
moins : 
a) lôidentification de lôorganisme, 
b) la quantité livrée,  
c) la date de livraison, la période de livraison ou la période 

comptable, 
d) la cat®gorie dôorigine (c.-à-d. pour un organisme  qui 

utilise la méthode du pourcentage , les pourcentages de 
contenu provenant de forêts certifiées ou de sources de fibre 
responsables et de contenu recyclé post-consommation, et, pour 
un o rganisme qui utilise la méthode des cr édit s-volume , le 
pourcentage de contenu provenant de forêts certifiées transféré 
de la manière prévue au point 3.4.2.2, auquel cas, si le 
pourcentage est de 100 %, lôall®gation devrait °tre : «  certifié à 
100 % selon la méthode des crédits-volume »),  

e) le num®ro de la cha´ne de tra­abilit® de lôorganisme. 
 

3.5.3  Lôutilisation des labels de produit et des labels hors produits doit °tre 
conforme aux conditions établies par le Bureau de contrôle de 
lôutilisation des labels et à celles énoncées aux chapitres 4 et 5 du 
présent document.   
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3.6  Approvisionnement hors des États -Unis et du Canada  
 
 3.6.1  Processus pour éviter les sources controversées  

Tout organisme qui sôapprovisionne hors des £tats-Unis et du Canada 
doit instaurer des mesures ad®quates pour sôassurer que les produits 
certifiés ne comprennent pas de matière première provenant de 
sources controversées. Aucune matière première provenant de 
sources controversées nôest admissible dans les produits portant le 
label SFI. Tout organisme doit donc :   

 
3.6.1.1  Exiger des fournisseurs une auto-déclaration signée selon 

laquelle la matière première fournie ne provient pas de 
sources controversées. Si lôorganisme est li® ¨ ses 
fournisseurs par un contrat signé, il  doit inclure une telle 
déclaration dans les contrats. 

 
3.6.1.2  Évaluer le risque de sôapprovisionner en mati¯re premi¯re 

auprès de sources controversées et instaurer un 
programme de v®rification dôun ®chantillon des auto-
déclarations de ses fournisseurs par une seconde ou une 
tierce partie. 
 
Remarque : Lô®valuation du risque faite par lôorganisme 
devrait °tre faite ¨ lô®chelle de la r®gion ou du pays. 

 
3.6.1.3  Veiller ¨ ce que lôapprovisionnement hors des États-Unis et 

du Canada favorise la conservation de régions névralgiques 
de la biodiversité et des étendues sauvages à forte 
biodiversité. 

 
3.6.1.4  Élaborer avec ses fournisseurs directs un processus visant à 

promouvoir les principes de foresterie durable. 
 

3.6.1.5  Chercher à savoir si ses fournisseurs directs appliquent les 
principes de foresterie durable. 

 
3.6 .1.6  Disposer dôun processus pour évaluer le risque 

dôapprovisionnement en fibre provenant de pays dépourvus 
de lois sociales efficaces dans les domaines suivants : 

 
a) la santé et la sécurité au travail;  
b) les pratiques de travail équitables; 
c)  les droits des peuples autochtones; 
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d) la lutte contre la discrimination et le harcèlement;  
e)  la rémunération;  
f)  le droit à la syndicalisation. 

 
3.6.1.7   ątre dot® dôun programme permettant de r®pondre ¨ tout 

risque important lié aux éléments énumérés au 
point 3.6.1.6 ci-dessus. 

 
3.6.1.8  Se reporter au chapitre 7 du présent document, portant sur 

la politique de SFI ̈  lôencontre de lôexploitation foresti¯re 
illégale. 

 

Section  4 ï Exigences minimales applicables aux systèmes de 
gestion  

 

4.1  Exigences générales  
Tout organisme doit exploiter un système de gestion comportant les éléments 
suivants de la présente norme, qui assurent une instauration et un maintien 
adéquats de la chaîne de traçabilité. Le  système de gestion doit convenir au 
type, ¨ lôenvergure et au volume du travail exécuté. 

 
Remarque : Lôorganisme peut utiliser son syst¯me de gestion de la qualit® 
(ISO 9001:2008) ou de gestion environnementale (ISO 14001:2004) pour 
répondre aux exigences minimales applicables aux systèmes de gestion 
définies dans la présente norme. 

 
4.2  Responsabilités et pouvoirs en ce qui concerne la c haîne de 

traçabilité  
 

4.2.1  Responsabilités de gestion  
 

4.2.1.1  La haute direction de lôorganisme doit d®finir et documenter 
son engagement à faire en sorte que celui-ci se conforme 
aux exigences applicables à la chaîne de traçabilité, et 
maintienne sa conformité avec ces exigences et rendre le 
document disponible à son personnel, à ses fournisseurs, à 
ses clients et aux autres intervenants. 

 
4.2.1.2  La haute direction de lôorganisme doit désigner un membre 

de la direction qui, indépendamment de ses autres 
responsabilités, a la responsabilité et le pouvoir en tout ce 
qui concerne la chaîne de traçabilité. 
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4.2.1.3  La haute direction de lôorganisme doit revoir 
périodiquement la chaîne de traçabilité et sa conformité 
avec les exigences de la présente norme. 

 
4.2.2  Responsabilités et pouvoirs en ce qui concerne la c haîne de 

traçabilité  
 

Tout organisme doit désigner le personnel participant ¨ lôinstauration 
et au maintien de la chaîne de traçabilité et établir et attribuer les 
responsabilités et pouvoirs se rattachant à la chaîne de traçabilité, en 
ce qui concerne : 
a) lôapprovisionnement en mati¯re premi¯re et la détermination de 
lôorigine de celle-ci; 

b) la fabrication des produits, la séparation physique ou le calcul du 
pourcentage du contenu certifié et le transfert aux produits;  

c) lôapposition de labels sur les produits et la vente de ceux-ci; 
d) la tenue de dossiers; 
e) les audits internes et le contrôle des non-conformités. 

 
Remarque : Il est possible de cumuler les responsabilités et pouvoirs 
concernant la chaîne de traçabilité énoncés ci-dessus. 

 

 

4.3  Procédures documentées  
Les procédures de tout organisme concernant la chaîne de traçabilité doivent 
être documentées et comprendre à tout le moins les éléments suivants : 
a) une description du flux de matière première dans le processus de 

fabrication; 
b) la structure de lôorganisme, les responsabilités et les pouvoirs en ce qui 

concerne la chaîne de traçabilité; 
c) les procédures rattachées à la chaîne de traçabilité, portant sur toutes 

les exigences de la présente norme. 
 
4.4  Tenue des dossiers  

 
4.4.1  Tout organisme doit créer et tenir des dossiers démontrant quôil sôest 

conformé aux exigences de la présente norme et que les procédures 
rattachées à la chaîne de traçabilité sont efficaces et efficientes. 
Minimalement, ces dossiers sont les suivants : 

  
a) les dossiers de tous les fournisseurs de matière première 

forestière, y compris des renseignements confirmant le respect 
des exigences au niveau des fournisseurs; 

b) les dossiers de toute la mati¯re premi¯re foresti¯re quôil ach¯te, y 
compris des renseignements sur son origine; 
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c) les dossiers montrant de quelle manière on a calculé le 
pourcentage de certification de chaque lot de production;  

d) les dossiers de tous les produits forestiers vendus et de leur 
origine alléguée, y compris, sôil y a lieu, les dossiers des 
mouvements dans les comptes de crédits-volume; 

e) les dossiers des audits internes ainsi que des non-conformités qui 
sont survenues et des mesures correctives qui ont été  prises; 

f)  les dossiers du contrôle périodique, par la haute direction, de la 
conformité avec les exigences applicables à la chaîne de 
traçabilité. 

 
4.4.2  Tout organisme doit conserver les dossiers durant au moins trois ans, 

sauf si la loi en dispose autrement. 
 
4.5  Gestion des ressources  
 

4.5.1  Ressources humaines (personnel)  
Tout organisme doit voir à ce que le personnel participant à 
lôinstauration et au maintien de la chaîne de traçabilité possède une 
formation, des aptitudes et une expérience appropriées. 

 
4.5.2  Installations techniques  

Tout organisme doit déterminer, fournir  et entretenir lôinfrastructure 
et les installations techniques n®cessaires ¨ lôinstauration et au 
maintien de la chaîne de traçabilité en conformité avec les exigences 
de la présente norme. 

 
4.6  Inspection et contrôle  
 

4.6.1  Tout organisme doit r®aliser ¨ des intervalles dôau plus une année des 
audits internes portant sur toutes les exigences de la présente norme 
et établir  des mesures correctives et préventives, selon les besoins.  

 
4.6.2  La haute direction de lôorganisme doit examiner au moins 

annuellement le rapport de lôaudit interne. 
 

Section 5 ï Accords dôexternalisation  
 
5.1  Accords dôexternalisation 
Tout titulaire de certificat de chaîne de traçabilité qui externalise des activ ités de 
transformation ou de fabrication de manière souple vers un entrepreneur parmi 
dôautres entrepreneurs potentiels peut demander lôinclusion de ces activit®s dans la 
portée de son certificat de chaîne de traçabilité SFI. Il doit alors collaborer avec 
lôorganisme certificateur SFI pour ®tablir la preuve quôil est le propri®taire de toute 
la matière première entrant dans le processus externalisé. 
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Annexe 1 ï Calcul du pourcentage de contenu provenant de 
forêts certifiées  
 

(Informatif)  

Définition du lot  de production 

Tout organisme doit déterminer le ou les lots de production pour lesquels est 
calculé le pourcentage de certification. Le lot de production doit  correspondre à des 
produits ou à des groupes de produits particuliers. Seuls les produits qui consistent 
en la même matière première ou en une matière première semblable peuvent faire 
partie dôun m°me lot de production.  
 
Tableau  1 ï Exemples de définition  de lots de production aux fins dôune cha´ne 
de traçabilité  

Produits   Matière première  

Chaîne de  

traçabilité du lot 
de production  

Unit és pour le 
compte de crédits  

Bois de sciage dô®pinette A 

Grumes de sciage 

dô®pinette, de pin ou de 
sapin (EPS) 

Produits dô®pinette, 

de pin ou de sapin 
(EPS) 

Tonnes de grumes de 

sciage dô®pinette, de 
pin ou de sapin (EPS) 

Bois de sciage de pin B 

Bois de sciage de sapin C 

Copeaux dô®pinette, de pin 
ou de sapin (EPS) 

Bois de sciage dôaulne A 

Grumes de sciage 
dôaulne 

Produits dôaulne 
Tonnes de grumes de 
sciage dôaulne 

Bois de sciage dôaulne B 

Bois de sciage dôaulne C 

Copeaux dôaulne 

Sciure dôaulne, de pin ou 

dô®pinette 
Grumes de sciage 
dôaulne, dô®pinette ou 

de pin 

Produits de résidus 

Tonnes of grumes de 

sciage dôaulne, 
dô®pinette ou de pin 

sapin (EPS) 
£corce dôaulne, de pin ou 
dô®pinette  

 
Calcul du pourcentage de certification  
Une entreprise peut utiliser deux méthodes pour calculer le pourcentage de 
certification : le pourcentage simple ou la moyenne mobile des pourcentages. 
 
Pourcentage simple  
On calcule le pourcentage de certification dôun lot de production particulier dôapr¯s 
la matière que celui-ci contient. Lôorganisme qui applique cette m®thode doit donc 
connaître le pourcentage de contenu certifié avant de vendre ou de transférer tout 
produit du lot de production.  
 
Moyenne mobile des  pourcentages  
On calcule la moyenne mobile des pourcentages en utilisant la quantité de  matière 
première obtenue au cours de la période antérieure déterminée. Maximalement, la 
moyenne mobile peut porter sur les douze mois précédents. 
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Exemple dôune moyenne mobile de trois mois 
On calcule le pourcentage de certification du lot de production dôapr¯s les volumes 
de mati¯re premi¯re certifi®e et dôautre mati¯re premi¯re obtenus au cours de la 
période de trois mois précédente (¨ lôexclusion du lot de production actuel). 
 
Remarque : Lorsque lôorganisme vient dôinstaurer la chaîne de traçabilité et que la 
période utilisée dans le calcul de la moyenne mobile est plus longue que la période 
durant laquelle la chaîne de traçabilité était en place, le calcul de la moyenne 
mobile est fait dôapr¯s les volumes obtenus depuis lô®tablissement de la chaîne de 
traçabilité. Un exemple est donné au tableau 2 : la première moyenne mobile 
(mois 1) est calculée uniquement dôapr¯s les volumes obtenus au cours du mois 1, 
la deuxième moyenne mobile (mois 2) est calculée uniquement dôapr¯s les volumes 
obtenus au cours des mois 1 et 2.  
 

Tableau 2 ï Exemple dôune moyenne mobile de trois mois 
1 2 3 4 5 6 

Nº de la 

période de 
calcul dôun 

mois 

 

Volume de 
matière 
première 
certifiée 
obtenue (en 
tonnes)*  

Volume 
dôautre 
matière 
première 
(tonnes)*  

Somme des 
volumes de 
matière 
première 
certifiée 
pour les 
trois mois 
précédents 
(en tonnes) 
 

Somme des 
volumes 
dôautre 
matière 
première 
pour les 
trois mois 
précédents 
(en tonnes) 

Moyenne 
mobile des 
pourcentages 
sur trois mois 
 

j=i  Vc Vo Vc(3)  Vo(3) Pc(3)  

   

   

1 11 90 11 90 10,89 % 

2 12 90 23 180 11,33 % 

3 13 90 36 270 11,76 % 

4 14 90 39 270 12,62 % 

5 15 90 42 270 13,46 % 

6 16 90 45 270 14,29 % 

7 17 90 48 270 15,09 % 

8 18 90 51 270 15,89 % 

9 19 90 54 270 16,67 % 

10 20 90 57 270 17,43 % 

11 21 90 60 270 18,18 % 

Etc. 

*  Les chiffres de volume que donne le tableau ci-dessus ne sont que des exemples 

Exemple de calcul donné au tableau 2 : 

a. [colonne 4] Le volume de matière première certifiée est la somme des volumes de 

matière première certifiée obtenus au cours des trois mois précédents.  

Vc(3)6 = Vc6 +  Vc5 + Vc4 ; Vc(3)6 = 16 + 15 + 14 = 45 [tonnes] 

b. [colonne 5] Le volume dôautre mati¯re premi¯re est la somme des volumes 

dôautre mati¯re première obtenue au cours des trois mois précédents.  

Vo(3)6 = Vo6 +  Vo5 + Vo4 ; Vo(3)6 = 90 + 90 + 90 = 270 [tonnes] 
c. [colonne 6] La moyenne mobile des pourcentages est calculée selon la formule donnée à la 

section 3.3.1 : Pc = Vc / [Vc + Vo]  

 

Vc(3)= Ɇ Vci 
j=i 

i-2  

Vo(3)= Ɇ Voi 
j=i 

i-2  
Pc= 

Vc(3) 

Vc(3)+Vo(3) 
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Pc6 = 100 * Vc( 3)6 / [Vc(3) 6 + Vo(3) 6]  ; Pc6 = 100 * 45 / [45 + 270] = 14, 29 %]  
 

Remarque : Il nôest pas n®cessaire que la p®riode du lot de production soit égale à la période 
de calcul, en autant quôelle ne d®passe pas la longueur de la p®riode de calcul. 

 

 Accumulation  de crédits -volume  
Lôorganisme peut ®tablir un compte de crédits-volume pour la matière première utilisée 

comme intrant dans le lot de production particulier ou pour des produits particuliers du lot 

de production, si la disposition 3.4.2.4 sôapplique. 

Tabl eau 3 ï Exemple dôaccumulation de cr®dits-volume (en tonnes)  
1 2 3 4 5 

Numéro du lot de 
production dôun 
mois 

Crédits-volume 
pour le lot de 

production 

Compte 
de crédits-volume 

Maximum 
du compte 

de crédits-volume 

Crédits-volume 
utilisés 

I   = [3] i-1 - [5] i-

1+[2] i 

 
condition : 
[3] i Ò [4]i 

 

 

1 0 0 0 0 

2 7,78 7,78 7,78 0 

3 8,17 15,95 15,95 0 

4 8,56 24,51 24,51 0 

5 9,28 33,79 33,79 0 

6 9,99 43,78 43,78 0 

7 10,70 54,48 54,48 0 

8 11,41 65,89 65,89 0 

9 12,12 78,01 78,01 0 

10 12,83 90,84 90,84 0 

11 13,54 104,39 104,39 0 

12 14,25 118,64 118,64 0 

13 14,96 133,61 133,61 0 

14 15,68 141,50 141,50 5 

15 16,38 149,72 149,72 10 

16 17,09 156,81 158,25 50 

17 17,80 124,62 166,78 50 

18 18,51 93,13 175,30 100 

 

Exemple de calcul donné au tableau 3 pour le lot de production du mois 14 : 

d.  [colonne 2] Les valeurs comprennent les crédits-volume calculés pour lot de 

production dôun mois (les valeurs des mois 1 à 11 sont tirées du tableau 2). 

e. [colonne 3] Le solde du compte de crédits-volume est le solde du mois précédent 

[colonne 3, mois 14] moins les crédits-volume utilisés au cours du mois précédent 

[colonne 5, mois 14] plus les crédits-volume calculés pour le mois courant 

[colonne 2, mois 15].  

[3] 14 - [5] 14 +  [2] 15 = 141,50 ï 5 + 16,38 = 152,88 [tonnes]  

Le nombre de crédits accumulés dans le compte ne peut dépasser le nombre de crédits-

volume qui y ont été versés au cours des douze mois précédents [colonne 4 = 149,72] 
(disposition 3.4.2.4)  

   
[ 2]   Ɇ   

i   

i - 11 
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152,88 > 149,72, par conséquent le solde du compte de crédits-volume est de 
149,72  [tonnes]  

f. [colonne 4] Le maximum du compte de crédits est la somme des crédits-volume 

versés au compte au cours la plus récente période de douze mois [colonne 2, mois 

4-15].  

[4]  = [2] 4 + [2] 5 + [2] 6 + [2] 7 + [2] 8 + [2] 9 + [2] 10 + [2] 11 + [2] 12 + [2] 13 + [2] 14 + [2] 15 

=   

 = 8,56+9,28+9,99+10,70+11,41+12,12+12,83+13,54+14,25+14,96+15,68+16,38 
=  

  = 149,72 [tonnes]  

 
Utilisation des crédits -volume  
Le compte de crédits-volume doit diminuer au fur et à mesure des ventes de 
produits certifiés. Le nombre de crédits-volume soustraits du compte doit reposer 
sur le ratio du volume des intrants et du volume des extrants pour les produits 
particuliers vendus comme certifiés. Le tableau 4 montre un exemple de retraits du 
compte de crédits-volume pour différentes ventes de produits . 

Table au 4 ï Exemple de retraits du compte de crédit s-volume pour diffé rent es 
ventes de produits.  
Solde du compte 
de crédits (crédits 

de matière 
première) 

Produit Rapport intrants-
extrants 

Volume de ventes 
certifiées 

Réduction du 
solde du compte 

de crédits 

200 A 1/1 20 20 

180 B 4/1 40 160 

20 C 2/1 10 20 

0 - - - - 
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Annexe 2 ï Exigences relatives aux certificats de chaîne de traçabilité  
(Informatif)  

 

1.   Libellé du certificat  : La soci®t® ou lôinstallation X a été certifiée en toute indépendance par la Y, 
un organisme certificateur SFI accrédité pour réaliser des audits de chaîne de traçabilité 
conformément à la norme SFI. 
 

2.  Signification du certificat  : Le titulaire de certificat a  été certifié de manière indépendante par un 
organisme certificateur SFI accrédité pour réaliser des audits SFI de chaîne de traçabilité selon la 
norme SFI de chaîne de traçabilité, et a reçu une licence du Bureau de contrôle du label SFI 
lôautorisant à utiliser les marques de service de SFI. 
 

2.1 Contenu du certificat  : Tous les certificats de chaîne de traçabilité SFI doivent présenter à tout 
le moins les renseignements suivants : 
 

a. Numéro de chaîne de traçabilité : Le système de numérotation comprend une abréviation en 
trois lettres du nom de lôorganisme certificateur, suivie des lettres « SFICOC », puis du numéro 
dôaudit. Le num®ro dôaudit peur être exclusif à lôorganisme certificateur SFI. (Par exemple, pour 
lôorganisme certificateur XYZ effectuant son vingtième audit de chaîne de traçabilité : XYZ-
SFICOC-0020). 
b. La marque de service SFI hors produits (voir ci-dessous) doit être apposée sur le certificat.  
 

 
 

c. Le logo de lôorganisme dôaccr®ditation (ANSI ou CCN) de lôorganisme certificateur SFI conférant 
la certification de chaîne de traçabilité doit être apposé sur le certificat . 

 
3.  Entités admissibles  :  Toute entreprise ou installation qui fabrique ou distribue  des produits 

forestiers fabriqués ou imprimés et qui souhaite attester que la matière constitutive du produit 
provient dôune entreprise certifiée selon la norme SFI peut obtenir un certificat de chaîne de 
traçabilité du programme SFI (sauf dans les cas prévus par la politique de SFI à lôencontre de 
lôexploitation forestière illégale, présentée au chapitre 7 du présent document).  
 

4.  Demande dôutilisation dôun label SFI  : Lôentreprise certifi®e ou lôorganisme certificateur SFI 
informe le Bureau de contr¹le de lôutilisation des labels de la certification et lui donne copie  du 
certificat de chaîne de traçabilité. 
 

5. Délivrance de la licence et du certificat  
5.1. Dé livrance de la licence  : Le Bureau de contrôle de lôutilisation des labels délivre la licence 
dôutilisation des marques SFI hors produits au demandeur après avoir reçu la confirmation écrite 
de la réussite de lôaudit de cha´ne de tra­abilit®. 

 
5.2. Certifi cat  : Lôorganisme certificateur donne à SFI copie du document écrit attestant la réussite 

de lôaudit. 
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6.   Disponibilité du label de produit.  Les titulaires de certificats de chaîne de traçabilité du 
programme SFI peuvent aussi se qualifier pour utiliser un label de produit de SFI et obtenir  
lôautorisation du Bureau de contrôle des labels SFI. 
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Annexe 3 - Crit¯res dô®valuation selon les normes de certification de 
chaîne de traçabilité aux fins du programme SFI   
 
Objectif  
 
La présente annexe vise à déterminer si les normes disposent de systèmes crédibles pour 
suivre les flux de matière ligneuse à partir de terres forestières certifiées SFI. Il ne sôagit 
pas de reconna´tre ou dôinclure dôautres dispositions concernant le « bois contrôlé », 
le « bon bois » ni aucune autre disposition relative ¨ lôam®nagement forestier. 
  
Critères  
  
1. La norme contient des éléments concernant la portée, les références et les définitions. 
 
2. La norme définit des exigences minimales pour les systèmes de gestion, y compris : 

¶ les responsabilités de la direction et du personnel; 
¶ la documentation des procédures relatives au processus de la chaîne de traçabilité 

pour toutes les exigences de la norme; 

¶ la tenue des dossiers; 
¶ les audits internes. 
 

3. La norme définit des exigences particulières pour chaque méthode de chaîne de 
traçabilité quôadmet la norme (p. ex. séparation physique, pourcentage, crédits-volume, 
lots dôentr®e et de sortie et syst¯me dôapprovisionnement), dont les suivantes : 

¶ lôidentification des fournisseurs ou la vérification de lôorigine des flux de matière 
ligneuse; 

¶ le contrôle des stocks et la comptabilité des flux de matière ligneuse; 
¶ la séparation de la matière (si nécessaire); 
¶ le calcul du pourcentage certifié. 
 

4. La norme est conforme aux exigences des normes nationales et internationales et des 
organismes de contrôle de conformité comme lôOrganisation internationale de 
normalisation (ISO) et lôInternational Accreditation Forum.  
 

5. La norme exige de recourir ¨ des organismes certificateurs accr®dit®s par lôANSI, le 
Conseil canadien des normes ou un organisme ®quivalent reconnu par lôInternational 
Accreditation Forum pour mener des contrôles de conformité de chaîne de traçabilité 
reposant sur la norme ISO/IEC Guide 65:1996. 
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